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INTRODUCTION



Le premier volume du rapport principal aborde la démarche d'étude du PNT, le contexte économico-politique du Congo et les enjeux pour le pays, les lignes directrices et la démarche de programmation. Ce second volume est la synthèse du Plan National des Transports avec la mise en oeuvre de la DPST, ses aspects financiers, la programmation des équipements et les grandes mesures institutionnelles: ces deux volumes forment un tout. Ils sont ensuite complétés par les Plans sous-sectoriels qui détaillent les aspects spécifiques à chaque mode (Vol-3 à 7), l'analyse des structures et procédures institutionnelles (Vol-8), un schéma directeur informatique (Vol-9) et trois volumes annexes. Le Plan National des Transports a été calé à partir d'analyses et de choix de programmation portant sur les 15 prochaines années mais visant un horizon de 10 ans jusqu'en 2013. La programmation sectorielle (tant sur le plan financier que sur le plan physique) doit être respectée pour au moins les dix prochaines années, la dernière tranche 2014-2018 gardant un caractère moins définitif puisque le contexte aura évidemment évolué d'ici 2013. C'est un peu avant que le programme devra être réévalué, en tenant compte de la situation nouvelle. Notons que, dans le PNT, toutes les valeurs monétaires sont exprimées en francs CFA constants (valeur 2003) afin de permettre les comparaisons entre modes et projets, mais que la programmation effective des projets dans les loi-programmes sous-sectoriels et les lois de finances annuelles tiendront compte des coûts réels définis par les études spécifiques et détaillées de chaque projet. Il est donc souligné que, si l'étude d'élaboration a porté sur les 15 prochaines années de façon à avoir une vision large de la programmation, le PNT lui-même et les textes de loi qui le mettront en application porteront sur 10 ans. Il s'agit là d'un horizon normal pour un plan, au delà duquel les incertitudes de l'économie et la demande future doivent être à nouveau levées afin de réinsérer la démarche planificatrice dans une nouvelle approche, plus précise. Les quelques écarts qui peuvent finalement être constatés, soit au niveau de la programmation des actions dans les différents volumes, soit –plus tard- au niveau de la réalisation sur le terrain pour les différents modes, ne sont pas graves en soi: il existe toujours une incertitude due aux hypothèses. En revanche, la cohérence des projets entre eux, des montants et des délais, l'équilibre global entre modes et la progression simultanée de la réhabilitation des réseaux dans un contexte multimodal, est essentielle. Les hypothèses retenues par le Secrétariat permanent et le consultant accréditent une vision volontariste mais les circonstances peuvent permettre d'accélérer la reconstruction dans son ensemble (mais non sur un seul projet ou mode) ou -à l'inverse- de tempérer le rythme selon les évolutions socio-économiques internationales. La plus simple des adaptations du PNT aux réalités serait d'en conserver la cohérence de programmation, en considérant que chacune des périodes annuelles correspond, non plus à un exercice, mais à 80% ou 135 % d'une année: > dans le premier cas, le PNT pourrait alors s'accélérer afin d'atteindre -dès 2015- les objectifs visés pour 2018; > dans le second, similaire au scénario présenté au 4° atelier, le Plan se déroulerait avec un effort de reconstruction supérieur de 40% (en CFA constants) à ceux prévus ces dernières années (PAES, PNT1, PIPC). Ces considérations visent à conforter l'idée que le PNT, dans tous les cas, restera un outil solide de référence et de prévision, directement issu de la Déclaration de Politique Sectorielle. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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MISE EN OEUVRE DE LA DPST



Le Plan National des Transports s'est directement inspiré de la Déclaration Politique Sectorielle des Transports dans la mesure où ce texte et les grandes volontés sous-jacentes représentent l'axe tracé par le Gouvernement et que les points cruciaux de cette volonté sont à la base de l'appui que souhaitent apporter au Congo les bailleurs de fonds internationaux. Cette déclaration définit les orientations majeures mais comporte également un certain nombre de mesures complémentaires ou sous-jacentes qui : - impliquent des choix ou actions politiques, diplomatiques ou autres, hors du cadre unique de réflexion technique de l'étude d'évaluation d'un plan de transport décennal. - concernent les transports mais impliquent une vision plus large englobant les secteurs sur lesquels un Plan des Transports ne peut pas prendre seul position, du moins de façon précise, faute d'en maîtriser les paramètres; - s'adressent directement aux départements opérationnels de l'Administration et ne peuvent évidemment pas être toutes reprises dans la vision globalisante d'un Plan sur 10 ans et étudié sur une période de 15 ans; A titre d'exemples, la mesure 8.6.3 "Initier rapidement les négociations avec la partie centrafricaine sur l'évolution du SCEVN" ou 3.7 "Déléguer des pouvoirs accrus aux collectivités locales" sont politiques ou diplomatiques et le PNT n'aborde ces points que sur l'aspect technique du besoin. Néanmoins, le Plan affirme de nombreuses fois, par sa programmation de projets notamment, que l'entretien des voies navigables –l'Oubangui notamment- est capital pour le pays ou que l'entretien des routes d'intérêt local, essentiel, doit être progressivement confié aux collectivités décentralisées, en leur en donnant les moyens. Le point 1.2 "Favoriser l'émergence d'un secteur privé dynamique" dépend d'un ensemble de mesures englobant les Finances, le Commerce et le secteur bancaire et 5.4.4 "Faire en sorte que le concessionnaire reprenne le personnel de la société du chemin de fer suivant un plan social à négocier avec l'Etat et les Partenaires sociaux" relève de négociations (souvent confidentielles) entre l'Etat et différents candidats-concessionnaires, d'une part, les syndicats, d'autre part. Enfin, la mesure 9.3.3 "Etablir des comptes rendus précis et à temps" ne relève manifestement pas du niveau de la stratégie de base du gouvernement, de même que le 3.8 "Développer les transports non motorisés" quand bien même s'agit-il d'aspects qui ne manquent pas d'intérêt. Une relecture de la DPST a donc été faite avec le Secrétariat permanent qui a permis à l'étude du PNT de se focaliser sur les points-clefs qui visent les aspects cardinaux, comme le désenclavement des populations ou la vocation de transit, la reconstruction de la majeure partie des réseaux et le respect des contraintes budgétaires, ou encore le renforcement des institutions. Si les grands choix politiques de la DPST sont évidemment respectés, il a également fallu introduire des correctifs dans des actions qui -si elles étaient importantes lors de l'établissement de la Déclaration en 1998- ne peuvent plus être à l'ordre du jour compte tenu de l'évolution du contexte actuel ou ne seront d'actualité que lorsque les éléments de base du système de transport auront été remis en fonctionnement. Par exemple, les mesures 4.2.1 à 4.2.3 "Faire l'inventaire immobilier et du parc matériel de l'OCER; Désengager l'Etat de l'OCER; Etudier la création d'une société mixte de location et d'entretien du matériel de travaux routiers" n'avaient pour base que l'existence physique de THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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matériel, or celui-ci "n'existe plus" mais l'OCER a bien été dissoute: la mesure n'est plus d'actualité. La mesure de base 3.1 "Favoriser une saine concurrence entre les différents modes de transport" doit être évidemment prise de suite en considération dans son principe, mais en pratique : > la situation liée aux besoins de reconstruction est telle qu'aucun mode n'est assez fonctionnel pour pouvoir correctement fonctionner à court terme, même s'il n'est pas concurrencé. > En outre, la stratégie recommandée dans ce cas, et certainement à l'horizon d'étude du PNT, est bien plus de reconstruire et recréer des conditions de fonctionnement des transports où les modes se complèteront, pour utiliser au mieux les moyens dont dispose actuellement l'Etat, que de construire à moyen terme des réseaux modaux concurrents alors que la demande ne le justifie pas. > L'application du principe qui a été retenu est un suivi précis des conditions de transport et le PNT recommande que pas moins de 4 organes concourent à cette fin et soient techniquement assistés: la Commission Nationale (de suivi) du PNT, le Comité de Suivi des Privatisations, l'Organe de Régulation et l'Observatoire des Transports. De plus, les utilisateurs sont associés autant que faire se peut. En pratique, tout en essayant de respecter l'ordre initial des grandes rubriques de la DPST, il a été regroupé, en 14 ensembles, les mesures qui –pour diverses raisons- avaient été dédoublées ou placées dans d'autres rubriques, ce qui explique que des numéros de référence de rubriques se retrouvent ensemble (par exemple la 3.18 et la 4.2.5: Promouvoir la création d'association professionnelles de transporteurs). Dans ces 14 ensembles (sous-chapitres), les mesures détaillées ont été placées dans un ordre qui, soit part du général pour aller à des points spécifiques, soit suivent l'ordre chronologique dans lequel ces mesures seront mises en application dans le PNT, soit une combinaison des deux. Pour le secteur routier, compte tenu de l'importance prise par le mode dans la DPST, dans le PNT, sa programmation, les budgets et les aspects institutionnels, les mesures ont été regroupées en 9 sous-ensembles, l'aérien en trois, le fluvial en deux comme le sous-secteur maritime, le ferroviaire –essentiellement basé sur une mise en concession- ne formant qu'un bloc. Enfin, trois derniers ensembles conservent la présentation de départ de la DPST. Cette présentation a l'avantage d'articuler en face des développements synthétiques, sans redites. Malgré tout, ces regroupements –compte tenu de la diversité des mesures de la DPSTrestent en partie le fait d'un classement d'ordre qualitatif et subjectif, que chacun aurait pu définir autrement, mais cela ne change en rien le fait qu'ils ont tous été pris en considération dans le PNT.
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MESURES GÉNÉRALES VISANT LA LIBÉRALISATION DE L'ÉCONOMIE



1.1 Désengager l'état de tout ce qui peut être confié au secteur privé 1.2 Favoriser l'émergence d'un secteur privé dynamique. Quel que soit le mode, le PNT prend en première hypothèse la privatisation, par cession ou concession, ne maintenant à l'Administration que les fonctions majeures: planification, impulsion, réglementation et contrôle: Routes: Concession de l'exploitation d'axes comme la RN1, travaux d'entretien routier par les PME, études et contrôle par des bureaux d'études, les Ministères concernés choisissant les attributaires, définissant et négociant les conditions, supervisant le contrôle lui-même, vérifiant la qualité du service offert. Le PNT conforte ces orientations mais il reste néanmoins que les travaux effectués subissent des impayés et que les "barrages", supprimés en 2003, se rencontrent encore fréquemment. Fluvial: forme une chaîne avec les 2 modes suivants et leurs "privatisations" doivent aller de front; le PNT préconise la concession du port de Brazzaville sous contrôle étroit du PABPS, la cession" encouragée par un chiffre d'affaires" des chantiers navals, la vente du matériel flottant à des armateurs privés, ne conservant en charges que l'entretien des voies navigables, mais sous-traitant au SCEVN une part des rivières secondaires avant de trouver un exploitant spécifique. Ferroviaire: 2° maillon de la chaîne, les recherches d'un concessionnaire sont en cours mais si les conditions ne sont pas suffisantes aux deux extrémités de la ligne principale, l'Etat ne pourra guère obtenir des conditions avantageuses. Toutefois, il s'agit de la seule solution viable et le PNT met clairement en valeur le fait que les accords doivent se traduire sur le terrain dès 2005. Port de PNR: seul maillon fonctionnel, l'Etat n'envisage pas plus que son autonomie;. Si la privatisation allait "plus loin" les candidats seraient nombreux et la capacité de négociation de l'Etat serait largement accrue. Les risques de restauration de l'ancien système ATC devraient être limités par la mise en place d'une minorité de blocage et un contrôle administratif multimodal étroit: le choix est politique et le PNT n'a pas été au delà des positions gouvernementales actuelles. Aéroports: les prestations de service se privatisent pour partie mais il est probable que la faiblesse prévisionnelle du trafic-passager pour les 10 ans à venir ne suscite que des candidatures limitées pour une gestion complète, ou peu étayées.
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MESURES VISANT À AMÉLIORER LES MÉTHODES DE PLANIFICATION



2.1 Remettre en vigueur les procédures standardisées d'évaluation des investissements. L'élaboration du Plan est déjà un premier pas et le PNT préconise que son suivi maintienne la rigueur de programmation et de budget. Il en va de même dans le domaine de l'entretien et une bonne partie des assistances techniques préconisées par le PNT vont aussi dans le même sens. De même, si les transports urbains n'ont pas été abordés dans le Plan, des études équivalentes doivent être entreprises pour les villes importantes et une provision forfaitaire annuelle est d'ailleurs prévue au PNT, pour les études et divers travaux. La création de la Délégation Générale des Grands Travaux fin-2002 vise le même objectif mais les délimitations de compétences entre les décisions de planification, celles de lancement de projets, puis celles de leur entretien, doivent être maintenues. 3.5 Baser la majorité des décisions sur des critères économiques quantifiables. 3.5.1 Améliorer les méthodes de planification; programmation; budgétisation. 3.15 Améliorer les procédures de contrôle des projets d'investissements, assorties d'incitations, récompenses et sanctions. Le PNT recommande de transformer la Commission Nationale d'élaboration du PNT en Commission Nationale de suivi du PNT, ou plus simplement en Commission Nationale du PNT puisqu'au delà du suivi des 10 prochaines années, un autre Plan sera lancé pour 2014. Les éléments d'étude du Plan servent de base méthodologique: recensement des éléments de chaque réseau, caractéristiques et état initial, coûts de mise à niveau. Ces données doivent ensuite être suivies et régulièrement mises à jour, et un appui technique est prévu. La Délégation Générale des Grands Travaux, maîtrise d'ouvrage déléguée et maîtrise d'œuvre tient un rôle complémentaire, et l'entité autonome "Fonds routier" -dans son domaine- aura des fonctions un peu similaires, en coordination avec les ministères concernés. Pour le Ministère des Finances, une circulaire de décembre 2002 rappelle les modalités d'exécution et de contrôle du budget, ainsi l'unicité de caisse, mais l'instauration d'une redevance pour l'entretien routier devra venir en pérenniser la programmation. De même, l'exécution base-caisse du budget devra être la plus proche possible du BIP voté afin de conforter l'exécution du PNT.



2.3



MESURES VISANT LES SECTEUR DES TRANSPORTS EN GÉNÉRAL



3.1 Favoriser une saine concurrence entre les différents modes de transport. 3.13 Définir clairement la notion de service d'intérêt public. 3.2 Restructurer l'Agence Transcongolaise des Communications (ATC). 3.3 Etudier la création d'un organe de suivi des transformations, privatisations et libéralisations de l'économie, dans le secteur des transports, pouvant jouer le rôle de régulateur pour le compte de l'Etat. 3.4 Etudier la possibilité de créer un organe de coordination de la politique de transport multimodal. Le PNT préconise la recherche de complémentarité entre modes et non leur concurrence, et c'est par le biais du Secrétariat permanent de la Commission nationale du PNT que se fera la coordination: c'est évidemment avec les modes relevant de l'ex-ATC que l'aspect complémentaire est le plus évident mais la concurrence entre CFCO et RN1 doit également être bien maîtrisée, chaque mode se valorisant avec le trafic qui lui est le plus avantageux: la route assurant le service public sur courtes et moyennes distances, le fer sur les longues distances et le transport de pondéreux. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Le PNT recommande aussi que le Comité de privatisation, créé en janvier 2003, assure plus tard une fonction de suivi de la prestation de service public et de maintien du patrimoine, par les concessionnaires ou acquéreurs. En outre, un appui est recommandé pour la mise en place d'un Organe de Régulation auprès du ministère en charge des transports, car la notion de service public n'est pas un "absolu" et dépend typiquement de choix politiques, comme des possibilités d'utilisation des infrastructures. En effet, la technique précise des niveaux de service quantifiables mais c'est par choix que l'on décide quel niveau on souhaite donner aux services publics. Cette décision n'est pas non plus prise dans l'absolu et dépend de paramètres comme le budget investi, celui de l'entretien prévu et le délai pour atteindre tel niveau. A l'horizon de 10 ans du PNT, l'essentiel du service public reste la remise en état des infrastructures, pour que tous les utilisateurs puissent au moins se déplacer dans le territoire avec chaque mode. 2.4



MESURES POUR DÉFINIR LA PRIORITÉ DES INVESTISSEMENTS



4.5.3 A moyen/ long terme, donner une plus grande importance aux échanges entre régions. 3.5.3 Définir avec précision le concept de désenclavement, y compris la quantification des coûts et des bénéfices. 4.5.1 Entreprendre une étude visant la combinaison des besoins sociaux et du réseau routier prioritaire. 4.5.5 Déterminer les critères objectifs (taux de rentabilité économique par exemple) pour la détermination des priorités. 4.5.2 A court terme, prioriser à la réalisation et à l'entretien du réseau routier prioritaire. Il s'agit, en matière de désenclavement, non seulement de l'axe central du PNT, mais celui de la DSRP en cours. Les besoins de reconstruction et réhabilitation, sous contrainte financière, ont constitué la trame du PNT avec pour objectif de rétablir au plus tôt l'unité nationale de communications économiques et d'échanges. Le PNT rétablit une accessibilité perdue, il améliore les temps d'accès entre district et axes structurants (RN1 & 2); entre points d'entrée sur les axes et Brazzaville. L'amélioration de ces temps doit être suivie et, pour cela, une batterie d'indicateurs devra être actualisée. Mais la reconstruction ne servira pas sans la garantie parallèle du maintien des réseaux reconstruits: une loi sur la création du Fonds routier a été votée et un appui institutionnel est prévu. Néanmoins, les mécanismes financiers et lois correspondants n'ont pas encore été abordés en dehors de l'étude du PNT: même votée, la loi-cadre du PNT devra être complétée par une loi financière ré instituant des prélèvements et un processus pérenne. L'ensemble de points précédents est essentiel, comme l'ensemble suivant, mais les capacités, non seulement financières du pays, mais matérielles (entreprises) et humaines (cadres, spécialistes…) sont insuffisantes pour reconstruire en 10 ans ce qui a été détruit en un temps équivalent. L'atelier 3 portant sur les scénarios l'a bien montré: les deux objectifs, de désenclavement et de transit, ne peuvent être atteints simultanément dans un cadre financier plausible –ce cadre a d'ailleurs été largement rehaussé- et doivent donc être visés ensemble pour pouvoir se concrétiser successivement. Le fait est que beaucoup d'infrastructures de désenclavement auront aussi vocation à servir au transit des pays limitrophes et que "le temps n'est pas perdu". Mais c'est un choix que de répondre d'abord à la demande intérieure de sa population ou de ses propres producteurs, puis de s'entendre avec les Etats voisins pour répondre aux demandes extérieures régionales ou sous-régionales: c'est celui que prône le PNT tout en permettant à la vocation de transit de se rétablir et progresser à l’horizon du Plan. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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MESURES CONCERNANT LA RÉHABILITATION DE LA VOCATION DE TRANSIT



3.10 Reconquérir le rôle de pays de transit du Congo. 10.1 Améliorer les conditions générales d'exploitation de l'axe transéquatorial. 10.4 Assurer la connexion des différents modes de transports par la création des interfaces. 8.11 Contribuer (par le fleuve) au renforcement de la vocation de transit. 3.17 Harmoniser les plans de transport du Congo et des Etats voisins. 10.5 Maintenir le niveau des axes inter-états par des travaux d'aménagement à courant libre pour faciliter l'accessibilité des bateaux 10.6 Réaliser l'étude définissant, pour les axes inter-états, les types d'unités fluviales permettant la navigation pendant les basses eaux. 3.20 Créer un corridor de transport: Pointe-Noire/Matadi/Kinshasa/Brazzaville/PointeNoire. 3.11.2 Viabiliser les infrastructures de transport en vue de l'application effective du système de transit inter-Etats des pays de l'Afrique Centrale. 4.5.4 Tenir compte, dans la programmation des investissements, de la dimension échanges commerciaux et intégration intercommunautaire (CEMAC et CEEAC). 3.11 Faciliter les transports internationaux. 10.8 Elaborer ou redynamiser les accords et conventions permettant une coopération fructueuse et réciproquement avantageuse avec les pays voisins dans les conditions des transports et des auxiliaires de transport. 10.9 Créer une union transéquatoriale des transports et communications 3.11.1 Simplifier les procédures pour le transport international 10.2 Viabiliser les infrastructures de transport en vue de l'application effective du système TIPAC. 10.3 Accélérer la mise en chantier du système d'informations anticipées sur la marchandises (SIAM). Le transit par le Congo, d'un pays à l'autre ou vers l'océan est un objectif important du PNT qui prend en compte les liaisons avec les infrastructures des pays voisins et les grands axes régionaux: par le fleuve, conditionnée par dragage lourd des voies principales et l'aménagement du bassin de l'Alima; par le ferroviaire avec la remise en état du CFCO, luimême débouchant sur un port efficace en eaux profondes, l'ensemble visant une conteneurisation, si possible complète. Pour les routes, le PNT prévoit d'abord la continuité des axes structurants RN 1 et 2, puis les jonctions via la RN 6 pour le Cabinda, la RN5 (Nzassi) et la RP33 Okoyo>Lékoni vers le Gabon, Ketta>Sembé>Souanké vers le Cameroun et Ouesso>Enyélé vers la RCA. Enfin, un ouvrage important vers la RDC est prévu, un pont routier (Brazzaville>Kinshasa) qui pourrait ultérieurement se doubler d'une traversée ferroviaire. Le coûteux bitumage des axes principaux (RN1 & 2) ne pourra être achevé que lorsque l'ensemble des liaisons aura été rétabli. Dans le domaine aérien, si l'effort initial vise à rétablir la sécurité des vols intérieurs et des mouvements aéroportuaires internationaux, ainsi qu'une amélioration de la gestion des passagers et de leurs bagages, le PNT –dans le contexte actuel des flux- remet les extensions lourdes au moment où la demande sera avérée. Le Plan préconise en revanche qu'Ollombo ne se cantonne pas à un rôle d’aéroport de dégagement régional: comme son trafic-passager risque de ne pas croître en quelques années, il est recommandé que des contacts soient rapidement entrepris avec les pays voisins pour que ce nouvel aéroport soit au moins une plaque centrale du trafic de fret régional.
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Quant à la libéralisation, la programmation et la hiérarchisation, les priorités doivent s'appuyer sur des mesures législatives, juridiques et institutionnelles. 3.16 Améliorer le cadre juridique de l'exercice de l'activité de transport. 3.21 Concevoir une loi d'orientation des transports. La Loi-cadre instaurant le Plan National des Transports est évidemment la première mesure à considérer et à réaliser pour les 10 prochaines années. Néanmoins, elle vient compléter la Charte des Investissements et l'ensemble des textes créant ou définissant déjà les fonctions de nombreux organes (CCC, DGGT, Inspection Générale des Transports…). Le PNT prévoit l'harmonisation de ces textes, non pas uniquement sur le plan intérieur -d'un sous-secteur à l'autre- mais avec les instances internationales que ce soit dans le domaine fluvial (CICOS…), maritime (OMI, OMAOC…) ou aérien (OACI, ASECNA…), mais aussi ferroviaire (UAC…) et routier (CEMAC…). L'étude d'une Loi d'Orientation sur les Transports Intérieurs et Extérieurs (LOTIE) est donc prévue au PNT -avec un appui technique- qui doit progressivement compléter la Loi-cadre de programmation du Plan. 2.6



MESURES CONCERNANT LES TRANSPORTS ROUTIERS



4.1 Restructurer le système de gestion des travaux routiers. 4.1.2 Mettre en œuvre la restructuration du Ministère de l'Equipement et des Travaux Publics (METP). 4.1.3 Redéfinir le rôle et les responsabilités de la Direction Générale de l'Equipement et de la Direction Générale des Travaux Publics 4.6.2 Renforcer la présence de l 'Administration des transports terrestres dans les régions. 4.6.3 Instituer des équipes de contrôle chargées de veiller sur l'utilisation des routes. Mettre à la disposition de ces équipes des moyens roulants et des équipements adéquats. 4.1.4 Restructurer le bureau de contrôle des Bâtiments et Travaux Publics, en séparant les missions de laboratoire avec celles de contrôle. 4.1.1 Introduire une approche radicalement nouvelle concernant la direction et l'exécution des travaux routiers, basée sur l'utilisation des compétences et des ressources du secteur privé à promouvoir 4.1.5 Faire adhérer le Congo à l'initiative d'entretien routier de la Banque Mondiale. Une fusion des entités en charge des transports n'est pas urgente, mais le PNT indique que, déjà dans le cadre de l'appui au Fonds Routier, une harmonisation des bases de données devra être menée, ce qui débouchera sur une harmonisation des méthodes de travail. Néanmoins, les deux ministères en question, devront clarifier leurs rôles respectifs non pas en conservant la séparation entre routes et autres modes, mais en scindant, d'une part, la réalisation, le contrôle et l'entretien des infrastructures (E&TP), d'autre part, l'analyse et la gestion des niveaux de services multimodaux, des prix et des demandes... en bref, de leur exploitation (Transports). Si la question des rôles respectifs de la DGTP et la DGE ne semblait pas cruciale, le manque de liaisons et moyens des DDE apparaissait comme gênant: des moyens dans ce sens pourront être apportés par le biais du Fonds routier, comme ils pourront l'être dans le cadre du réseau informatique et de la base de données routières. Du matériel informatique et une cellule de suivi, appuyée par la Banque mondiale, sont en place au METP. Les fonctions de contrôle, de contrôle du contrôle des bureaux privés, d'études et des laboratoires ont été moins abordées que la fonction de l'entretien routier elle-même, simplement parce que l'essentiel se trouve actuellement là: mais ces aspects sont développés ci-après.
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4.4 Assurer le financement des travaux routiers. 4.4.4 Faire en sorte que l'entreprise publique autonome de gestion des ressources du Fonds routier assure infailliblement la couverture des dépenses engagées pour l'entretien tant sur le réseau Routier Prioritaire que sur les Réseaux Régionaux et Urbains (clé de répartition des quotités). 4.4.3 Passer à une législation permettant la collecte, la sécurisation et la consommation des ressources du Fonds Routier. 4.4.2 Redéfinir le Fonds Routier en fonction de charges d'usage et de la Taxe Spéciale sur les Hydrocarbures (TSH). 4.4.1 Elargir la base des charges d'usage de l'infrastructure routière et établir une formule pour leur ajustement annuel 4.4.6 Veiller à ce que les programmes annuels de travaux de construction et de réhabilitation du réseau routier prioritaire trouvent leur concrétisation chiffrée dans le Budget d'Investissement de l'Etat et que les crédits relatifs soient disponibles. 4.1.7 Créer par acte législatif une entreprise publique autonome de gestion du Fonds Routier. 4.1.8. Confier à des auditeurs indépendants, la vérification des opérations financières de l'entreprise publique autonome de gestion du Fonds Routier. 4.4.5 Faire en sorte que les autorités régionales et municipales, en collaboration avec l'administration routière, adaptent les réglementations visant le recouvrement et le reversement des taxes locales destinées au Fonds Routier. Très récemment (janvier 2004), un texte de loi créant une structure autonome gérant un fonds routier : cette mesure a été vivement recommandée et nettement favorisée par la démarche d’élaboration du PNT. Il manque encore le volet fiscal correspondant mais un grand pas en avant a été fait. La suppression de la TSH, non encore remplacée par un équivalent pérenne mais seulement par un budget annexe sans affectation obligatoire, vient désorganiser l'entretien routier. Le PNT prévoit une combinaison de RUR, TCPP et TVA sans augmentation de la pression fiscale (sauf sur le gas-oil), car la TVA seule est insuffisante et son mécanisme fiscal ne garantit pas la continuité financière, notamment en petite saison sèche et, plus largement, dans le temps. Les autres sources (amendes, droit, péages...) sont mineures. Les travaux 2002 à 2004 ont été budgétés mais leur exécution n'est pas toujours faite: plus de 70% n'ont pas été engagés ou réglés en 2003, et un principe similaire semble avoir été reconduit en 2004. Le PNT préconise donc et développe en détail un système qui existe par ailleurs en Afrique et qui correspond aux besoins pour les 15 à 20 prochaines années. Evidemment, le contrôle d'un Fonds routier (FR sous tutelle METP) doit être étroit: Inspection des Finances, audits externes (désignés conjointement avec les bailleurs de Fonds), utilisateurs et représentant des bailleurs au conseil d'administration du FR, marchés attribués en coordination avec la DGGT ou avec la DCMCE selon le niveau. Enfin la programmation technique, comme le contrôle d'exécution des travaux relèvent du Ministère de tutelle.



3.7 Déléguer des pouvoirs accrus aux collectivités locales. 3.6 Restaurer la DIGATT en vue de renforcer son rôle et ses attributions. 4.1.6 Créer ou dynamiser les organismes chargés de la définition, la classification et la programmation de l'entretien routier dans les préfectures et les mairies. 4.1.10 Encourager la réalisation de certaines tâches de l'entretien routier local par les unités villageoises. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Les textes CEMAC sont en bonne partie appliqués, mais pas toujours exécutés au niveau inférieurs de l'échelle. Les régions ont été réorganisées en départements (décret sur l'organisation intérieure-janvier 2003; mairie de Brazzaville érigée en préfecture, postes de contrôle administratif en districts...) et des crédits avaient été alloués aux collectivités locales par la Loi



de Finance 2003. Dans les faits, des écarts sont constatés entre budgets votés et réalisations effectives. Néanmoins, le Plan précise bien qu'il faudra, d'içi quelques années, qu'une partie des fonds collectés par la RUR via le Fonds routier soient affectés aux collectivités locales: l'appui institutionnel prévu au Fonds routier précisera les possibilités de modalités. Sur le plan technique, un projet de réhabilitation de pistes rurales par méthode HIMO a été initié par le FED et le gouvernement, avec l'appui du PNUD (crédit de 40 M US$ -PURICV & projet de réhabilitation des pistes rurales UNOPS) et le METP apportera une aide technique aux organes localement impliqués dans le maintien des infrastructures non prioritaires qui leur reviennent.



4.2.2 Désengager l'Etat de l'OCER. 4.2.1 Faire l'inventaire immobilier et du parc matériel de l'OCER 4.2.3 Etudier la création d'une société mixte de location et d'entretien du matériel de travaux routiers. 4.1.12 Adapter et standardiser les normes géométriques et techniques pour les diverses catégories de routes. 4.6.6 Acquérir et mettre en place des pèse-essieux sur les routes nationales. 4.6.5 Mettre en place les barrières de pluies sur toutes les routes en terre L’OCER a bien été dissoute mais sans repreneur et le matériel "n'existe plus" ou n'est plus récupérable: le PNT ne peut donc pas suggérer de reprise de celui-ci par qui que ce soit, mais –comme l'indique la DPST- affirme que les entreprises de travaux public doivent être encouragées. Notamment, le Plan met en valeur le fait que –si l'ensemble des travaux n'est pas engagé, donc que des appels d'offres ne sont pas faits, et que si les PME ne sont pas rapidement réglées (et leurs gestionnaires formés), celles-ci se décourageront. Elles déposeront leurs bilans ou augmenteront leurs tarifs pour pouvoir assumer leurs frais financiers mais, dans tous les cas, se désintéresseront de la chose. Les mesures d'accompagnement routier (barrières, pèse essieux, sécurité, signalisation...) sont bien une préoccupation du PNT et si les détails de réalisations relèvent de l'appui prévu au Fonds routier, les ressources financières affectées (non détaillées) devront faire partie des charges de cet organe autonome. Il faudra toutefois vérifier les conditions pour que ces barrières et pèse-essieux ne soient pas sources de corruption à l'encontre des transporteurs.
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4.2 Privatiser l'entretien routier. 4.1.9 Instaurer le principe que les travaux routiers sur le Réseau Prioritaire seront réalisés par des opérateurs privés conformément à la réglementation en vigueur 4.2.4 Promouvoir l'émergence d'opérateurs privés nationaux notamment par le développement de la sous-traitance dans le secteur de l'équipement et des travaux publics et la reconversion du personnel de l'OCER. 4.1.11 Préparer les contrats-types pour l'entretien des routes Ces aspects ont été abordés plus haut et une liste des entreprises privées agréées a été publiée en 2001 mais –du fait des arriérés de payement- elle ne doit pas forcément correspondre à l'actualité. Le PNT indique que, le système bancaire local, devrait être motivé par l'Etat pour fournir un appui à l'émergence (ou le maintien en activité) d'opérateurs privés: ces actions recommandées relèvent du Ministère des Finances. Des contrats-types ne pourront être élaborés que quand le tissu de PME sera en phase de renaissance. 4.6 Rationaliser les services de transports routiers 4.6.7 Favoriser la création des association professionnelles d'entrepreneurs de transports routiers. 3.18 Promouvoir la création d'association professionnelles de transporteurs. 4.2.5 Promouvoir la création des associations professionnelles des opérateurs routiers. 4.6.4 Simplifier les procédures d'octroi des autorisations de transports routiers 3.12 Contrôler l'évolution de la motorisation. 3.12.1 Améliorer les statistiques concernant le parc automobile Comme pour les entreprises de TP, les transporteurs ne peuvent qu'être limités par le manque d'infrastructures et le manque d'entretien du peu existant. Hormis les transports urbains, la liaison Brazzaville-Oyo-Owando et les départements autour de Pointe-Noire où le ralentissement de l'activité économique n'a pas eu le même retentissement qu'ailleurs, le transport routier n'existe quasiment plus au Congo. Cette condition est évidemment un préalable au delà duquel le système bancaire pourra prendre le relais (comme précédemment). Il reste cependant des "reliquats" non négligeables des "barrières d'octroi improvisées" par certains "représentants de l'ordre" qui ponctionnent, non seulement indûment, mais évidemment sans analyse économique, les quelques particuliers ou entreprises qui se lancent dans le transports. Le PNT préconise que ces "utilisateurs des routes" et futurs "payeurs de la RUR" soient impliqués dans la gestion du Fonds routier à part égale avec l'Etat chargé de l'organisation et du contrôle. Les transporteurs ne sont pas non plus intégrés au CCC mais pourraient être associés à l'Observatoire: c'est ce qu'ont recommandé les experts du PNT. Le Plan recommande néanmoins toujours d'intégrer quelques représentants des usagers à la Commission Nationale du PNT qui prévoit les infrastructures futures ou la supervise la programmation prévue. 4.7 Garantir la prévention et la sécurité routière. 3.12.2 Améliorer la sécurité routière. 4.6.1 Mettre en application de code de la route et procéder à sa vulgarisation aussi bien auprès des services administratifs et techniques qu'auprès des usagers. 4.7.1 Etudier et mettre en oeuvre des mesures destinées à l'amélioration de la sécurité routière. 4.7.2 Assurer la prise en compte de la conception et de la pose de la signalisation et de tous les autres aspects liés à la réglementation routière, à l'occasion des études de conception des routes. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Des panneaux de signalisation et le marquage horizontal ont été refaits, un renforcement des séparations de certains axes urbains et des feux tricolores ont été replacés à Brazzaville par la nouvelle équipe municipale. Si ces aspects font partie des cahiers des charges standards, la DGTT qui a pour mission d'en prévoir et contrôler l'application se voit impliquée, par le PNT, dans l'appui au Fonds routier, et devrait –le mécanisme financier une fois bien en placebénéficier de crédits nécessaires comme prévu au Plan. Les éléments à prendre rapidement en compte seront alors les suivants: les systèmes de pesages, la remise aux normes des signalisations et marquages au sol sur les axes interurbains principaux, particulièrement en sortie d'agglomérations (notamment RN2 à court terme). 4.8 Réorganiser les transports urbains 4.8.1 Mettre en place un cadre institutionnel et réglementaire. 4.8.2 Promouvoir des mesures et des actions spécifiques en vue d'améliorer la sécurité et la circulation routière en milieu urbain. 4.8.3 Veiller à la mobilité des populations urbaines dans des conditions humainement acceptables. 4.8.6 Créer des gares routières dans les principales villes. 4.8.7 Créer des conditions de saine concurrence entre les divers transporteurs urbains, d'une part, et interurbains, d'autre part. 4.8.4 Faire contribuer l'Etat au financement des infrastructures routières urbaines. L'étude du Plan n'avait pas pour référence d'aborder les transports urbains, la priorité de reconstruction des échanges multimodaux interurbains ayant été considérée comme essentielle et urgente. Toutefois, le PNT ne pouvait omettre de recommander que des études spécifiques aux grandes villes soient lancées pour prendre en compte l'organisation urbaine des transports et les demandes de déplacements de sa population. En matière de plateformes d'échanges, monomodales ou multimodales, le PNT indique qu'un certain nombre de marchés-gares doit être prévu, que des axes nouveaux seront indispensables, notamment pour relier la RN1 et la RN2 en contournant les zones urbaines denses, etc... La programmation prévoit 150 MdF CFA, estimés de façon normative faute d'analyse des aspects urbains et en considérant de plus que les municipalités et autres organes impliqués disposent de crédits propres. En revanche, même si la question ne relevait pas de leur mission, les experts se sont prononcés pour réduire les possibilités de concurrence entre les services assurant les déplacements interurbains et les taxis ou bus urbains. Le PNT oriente donc vers la création de terminaux interurbains les mieux disposés pour un bon interface avec les transports urbains. 3.9 Mettre en place un plan social. 3.19 Créer un mécanisme de compensation de prestation de service de transport en échange de la fourniture de l'énergie électrique entre le Congo et la RDC. Il s'agit spécifiquement de mesures relevant moins d'un Plan des Transports que d'autres départements: affaires sociales, affaires étrangères, mines et énergie... Il doit toutefois être signalé que qu'une commission d'élaboration d'un plan social pour le CFCO a été mise en place (NTS n° 3072 MCAGTP du 22/10/2003), ce plan devant être présenté dans le premier semestre 2004. En outre, en ce qui concerne les compensations à la fourniture d'énergie, le PNT –dans le cadre du port de Brazzaville- prévoit que le Beach doit être amélioré (mais sans trop) et préconise fortement un projet de pont routier (concédé) entre Brazzaville et Kinshasa: ces actions, par exemple, peuvent être prises en compte et entrer dans ce cadre. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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MESURES CONCERNANT LES TRANSPORTS FLUVIAUX



8.1 Définir l'ampleur du rôle des transports fluviaux (ports et services) sur l'ensemble du pays et son impact sur l'économie 8.2. Améliorer la desserte des ports par une connexion de ceux-ci avec des routes aménagées et une meilleure gestion des interfaces. 8.4 Scinder les activités des VNPTF 8.5 Liquider la gestion des voies navigables (VNPTF) 8.6 Créer des nouvelles entités indépendantes selon les spécificités inhérentes à leurs activités. 8.6.5 Créer un office autonome des ports fluviaux constitué des ports d'Impfondo, Ouesso, Mossaka avec pour épicentre Brazzaville. 8.6.6 Mettre en concession ou vendre les autres ports situés sur les rivières secondaires. 8.6 Vendre aux enchères une partie des actifs, par lots successifs, de la flotte existante des transports fluviaux. 8.6.2 Favoriser la création d'une société anonyme des transports fluviaux. 8.6.4 Mettre en concession ou favoriser la création d'une société anonyme de gestion du chantier naval. 10.7 Doter le pays d'un laboratoire d'étude hydrauliques 8.7. Etudier la viabilité et les problèmes sociaux résultant des concessions et des ventes des actifs à créer. 8.8 Définir les indicateurs de performance pour tous les opérateurs privés des services portuaires ou de transports fluviaux. 8.9 Faire, d'un organe de suivi, l'agent du gouvernement et le conseiller des autorités locales dans leurs relations avec les concessionnaires 8.10 Résoudre les problèmes marginaux liés à la privatisation/liquidation de l'ATC et provenant de l'ancienne section des VNPTF Le réseau fluvial constitue géographiquement le premier maillon du réseau multimodal conduisant à l'océan, c'est le mode le plus efficace pour les pondéreux produits dans le nord et c'est la seule voie financièrement raisonnable de désenclavement d'une grande partie du pays. Le fluvial est donc un aspect essentiel du PNT et sa remise en service opérationnelle est le premier résultat concret de réhabilitation de réseau, même si –par la suite- d'autres actions seront engagées, après les premiers résultats et surtout après la montée en charge de flux réels –et non potentiels- qui en accroîtront les fonctionnalités. Des dragages lourds sont prévus au Plan sur l'Oubangui, la Sangha, le Congo, ainsi que la réhabilitation du port de Brazzaville dans une optique de transfert rapide de conteneurs plus que l'ancien système de grumes, et le SCEVN est appuyé. Des solutions à charges financières nulles, ou faibles, sont préconisées pour remettre en fonction le chantier naval, exploiter les transports fluviaux. Des projets de développements nouveaux (route-fleuve) sont appuyés par le Plan, reliant le Gabon aux autres pays de la sous-région et ré-aménageant la partie nord du territoire: les échanges entre les départements septentrionaux et Brazzaville doivent réinsérer rapidement une part de la population délaissée en matière de transports intérieurs. Le Plan n’oublie pas non plus que le réseau fluvial est l'un des éléments déterminants d'une implication privée dans le CFCO et qu’il confortera l'accroissement de l'hinterland du port de Pointe-Noire. Mais inversement, la mise en concession du CFCO est déterminante pour l'efficacité des fleuves. Le PNT ne peut pas démontrer que les ports secondaires –sauf exception- peuvent être concédés ou cédés, sauf à risquer leur dégradation ou une exploitation abusive. Il préconise en revanche, qu'au delà des droits portuaires, un mécanisme financier proche de la RUR puisse être envisagé dans la seconde phase quinquennale afin d'être intégré THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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au financement de l'entretien fluvial. Si un port peut être efficacement concédé, c'est celui de Brazzaville. Quant aux ports secondaires eux-mêmes, le Plan met en valeur le fait qu'il faudra qu'ils soient, non seulement réhabilités, mais parés à assumer leur part de la conteneurisation: ceci implique un renforcement de quais, l'équipement en moyens de levage spéciaux et des plateformes de liaisons avec les transports routiers. De même, le financement d'un laboratoire hydraulique est prévu, ainsi d'ailleurs qu'une vedette de surveillance. Le VNPTF a été scindé, le PABPS créé en 2000 qui a défini des indicateurs analytiques de performances. Synthétiquement, ils sont repris au PNT et ils serviront vraiment lorsque l'Etat aura –par la légalisation du Plan et sa mise en oeuvre- indiqué à l'ensemble des opérateurs fluviaux sa volonté de restaurer l'ensemble du réseau fluvial.



8.6.3 Initier rapidement les négociations avec la partie centrafricaine sur l'évolution du SCEVN. 8.3 Mener les actions devant permettre la construction du barrage électrique et de soutien d'étiage de Palambo (ou de Zaouara) Les actions du SCEVN et l'appui donné par le PNT ont fait l'objet de nombreux développements, ci-dessus et dans le Plan Directeur fluvial: il va de soi que les aspects fluviaux qui concernent les partenaires du Congo, doivent être discutés avec eux. En ce qui concerne le barrage de Palambo, le Plan ne met pas de côté cette opportunité mais il met en avant le fait indéniable que les actions de dragage lourd ne peuvent attendre la construction d’un tel barrage. Ces actions de dragage lourd, urgentes et à faire sur 5 ans, seront –dans un contexte de progression hydrologique à moyen terme- très probablement suffisantes pour réduire les problèmes rencontrés l'étiage. Pendant ce temps les analyses des répercussions du projet de Palambo pourront être menées avec le détail nécessaire. Par ailleurs, une étude des années 80 a montré que -si le barrage de Palambo pouvait résoudre techniquement les questions d'étiage- son coût ne pourrait en justifier la pertinence sur le seul critère de la navigation. D'autres considérations non liées aux transports (électricité de plusieurs pays, besoins agraires de pays plus au nord, alimentation en eau...) devaient donc s'ajouter. L'implication de la part "transport fluvial congolais" dans ce projet ne représenterait finalement pas plus de 15 à 20% de celui-ci: à ce stade donc, les enseignements de cette étude ne permettaient donc pas d'inclure le projet comme prioritaire dans la programmation du PNT.
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MESURES CONCERNANT LES TRANSPORTS FERROVIAIRES



5.3 Renforcer le rôle des Chemins de Fer dans l'économie congolaise. 5.1 Créer une société des chemins de fer en tant qu'entité juridique. 5.2 Mettre en concession l'activité de transport (voyageurs et marchandises) 5.2.1 Conclure un accord de concession avec une entreprise privée en charge des infrastructures du matériel roulant, de leur entretien, renouvellement e développement, et de l'exploitation technique et commerciale des services ferroviaires. 5.4.1 Inclure des arrangements financiers concernant l'usage de l'infrastructure et du matériel roulant dans l’accord financier entre l’Etat et le concessionnaire. 5.4 Convenir des modalités de financement 5.4.3 Etablir l'éventail des actifs publics d'exploitation dans le contrat de concession et permettre au concessionnaire de fixer des tarifs spécifiques dans les limites ainsi établies. 5.4.2 Veiller à ce que des indemnités compensatoires pour les obligations de services d'intérêt public imposés au concessionnaire soient à la charge du Budget de l'Etat 5.5 Assurer le contrôle des opérations 5.2.2 Assurer le contrôle de l'activité du concessionnaire par un organe de suivi à créer (voir mesures concernant le transport en général, point 3.3) 5.2.3 Engager des auditeurs indépendants, de réputation internationale, en vue de vérifier les opérations financières du concessionnaire et rendre compte aux Ministère des Finances et de tutelle 5.5.1 Veiller à ce que le Concessionnaire applique les règlements et instructions en vigueur ainsi que les dispositions de la loi sur la Police et la sécurité des chemins de Fer 5.5.2 Introduire des mesures visant à la protection des installations et des services contre le vol, le vandalisme et la banditisme. 5.4.4 Faire en sorte que le concessionnaire reprenne le personnel de la société du chemin de fer suivant un plan social à négocier avec l'Etat et les Partenaires sociaux. Le PNT établit que le chemin de fer doit d'abord retrouver son efficacité d'antan avant de renforcer un rôle, qu'il n'assure plus pour l'instant. Ceci passe –après sa sécurisation- par une "privatisation" où le concessionnaire participera à la remise en état des infrastructures (voies, ouvrages) et des superstructures (ateliers, usines et certaines gares), assortie d'acquisitions à sa charge de matériel roulant et en assurant la réorganisation de son fonctionnement, c'est-à-dire de ses communications, de sa signalisation et de ses cheminots. Le Plan démontre également que le rôle du CFCO conditionne autant celui du sous-secteur fluvial que ce dernier conditionne l'efficacité du rail: la remise en état du port de Brazzaville et des fleuves sont impératifs, même si un pont entre Brazzaville et Kinshasa peut générer à terme des flux nouveaux. C'est sur ces objectifs prioritaires de base, sous contrôle de l'Etat, que s'appuiera une future extension du rôle des chemins de fer, dont le Plan cite néanmoins les besoins d'études d'opportunité économique et de faisabilité technique en seconde phase quinquennale, notamment: la continuité entre Pointe-Noire et Franceville, la continuité multimodale entre l'Alima et le Transgabonais. La création d’une société de chemin de fer juridiquement autonome a été réalisée en 2000 et il reste aujourd’hui à concrétiser la mise en concession. Après un second appel d'offres en 2003 et une opération lancée début 2004 pour démontrer que la sécurité est maintenant réelle, les négociations sont en en cours.
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Si un effort financier important sera initialement demandé aux candidats, allégeant d'autant la charge du BIP, le Plan évite de trop alourdir le poids du service public pour les petits déplacements qui pourront être assurés par route (sur la RN1), celle-ci étant par principe complémentaire et non concurrente du rail. Enfin le Plan cherche surtout à garantir que des débouchés économiques (pont sur le fleuve Congo et réseau fluvial) seront au rendez-vous. La protection du patrimoine, le contrôle des impératifs de service public sur les déplacements de longue distance ou transports de pondéreux, le respect de la réglementation seront contrôlés par un Comité de suivi de Privatisation et d'autres organes spécialisés (Régulation…). Quant au respect de la programmation des équipements, il sera validé par la Commission Nationale du PNT, l'Etat assurant au concessionnaire la sécurité de son fonctionnement et l'existence de débouchés. En ce qui concerne le personnel, une fois les négociations (confidentielles) achevées, le concessionnaire sera seul juge d'aller au delà, et de ses conditions de recrutement.
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MESURES CONCERNANT LE PORT DE POINTE-NOIRE 6.3 Créer un nouvel établissement sous la forme d'un EPIC : Port Autonome de PointeNoire 6.1 Faire du port de Pointe-Noire un port d'éclatement de fret 6.4 Accroître la participation du secteur privé dans la gestion du Port 6.4.1 Etudier la possibilité de sous-traiter une grande partie des activités de l'"Autorité Portuaire" au secteur privé 6.5 Promouvoir la concurrence entre les prestataires de services portuaires 6.5.1 Autoriser l'Autorité Portuaire à conclure des accords de franchise avec des opérateurs des services portuaires. 6.4.2 Contrôler les tarifs pratiqués par l'Autorité Portuaire 6.5.2 Pratiquer une politique de non ingérence dans la fixation des tarifs par les opérateurs. 6.6 Confier à un organe de suivi la tâche de contrôler les performances et les comportements en matière tarifaire dans le port. 6.7 Créer un bureau unique de contrôle des formalités des services (santé, services sanitaires...)



6.8 Contribuer à la création d'organe de concertation de la "Communauté portuaire" 6.2 Créer une zone franche portuaire, industrielle et commerciale L'autonomie est acquise depuis février 2000 et une pré-analyse financée par l'AFD devrait déboucher fin 2004 sur l'établissement d'un schéma directeur portuaire. Les éléments disponibles ont été largement validés et intégrés au PNT et les projets d'infrastructures ont été largement intégrés à la programmation. En outre, les opérations en sous-traitance privée ont rapidement connu une mise en chantier (aconage…) et le CCC mis en place sans délai a lancé en 2002 une étude sur le "Guichet unique maritime" et la concertation dans la communauté portuaire est loin d'être inexistante maintenant. Un point reste délicat, s'agissant de ne pas s'ingérer dans la fixation de certains tarifs, tout en en contrôlant d'autres: c'est toute la question d'éviter des monopoles de fait dans un contexte de concurrence libérale entre ports de la région. Le PNT développe certains aspects mais il semble que la situation présente d'autonomie laisse aux autorités compétentes locales une large initiative que rien ne permet de contester, mais que des mesures d'un Plan trop détaillé remettraient en cause. Il demeure que la réalisation d'une zone franche sur Pointe-Noire est une recommandation du PNT, mais qu'en dehors de l'implication sur les infrastructures, la question essentielle est de définir les conditions fiscales, juridiques et humaines en fonction des objectifs du pays: il ne faudrait pas que ce projet débouche sur une perte fiscale pour l'Etat, mais un accroissement d'activité local, générateur d'emploi et de valeur ajoutée (taxée ou non) pour le pays.



2.10 MESURES CONCERNANT LES SERVICES DE TRANSPORTS MARITIMES 7.1 Mettre en œuvre la politique de libéralisation progressive des transports maritimes 7.2 Mettre en oeuvre une politique visant à encourager l'expansion du commerce intrarégional. 7.3 Mettre en place une stratégie en vue de devenir une puissance maritime sousrégionale 7.4.1 Promouvoir l'armement national 7.4.2 Etudier la faisabilité d'un armement régional THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports



21/78 Volume 2



Programmation Sectorielle



Février 2004



7.4 Accroître la participation du secteur privé 7.5 Assister et défendre les chargeurs 7.5.1 Créer un Conseil Congolais des Chargeurs 7.5.2 Mettre en place au sein du Conseil Congolais des Chargeurs un observatoire des transports 7.6 Redéfinir le rôle de la Direction Générale de la Marine Marchande (DIGEMAR) Ces aspects, différents, sont délicats pour certains, bien avancés pour d'autres: qu'il s'agisse de libéraliser les transports maritimes, encourager le commerce intra-régional, assister les chargeurs par un organe spécifique et même redéfinir le rôle de la DIGEMAR, ces aspects sont traités dans le cadre du Plan. En revanche deux autres aspects traités se heurtent à différentes positions: les textes attribuent au CCC la gestion de l'Observatoire des transports. Mais le pays a besoin d'un observatoire pour l'ensemble des modes (routes et fleuves compris), pour l'ensemble des intervenants (transporteurs routiers et fluviaux compris). Or ces derniers, au CCC, n'ont pas de présence à la mesure de leur importance nationale. Dans de telles conditions, il a semblé utile de proposer des améliorations et différentes formules ont été suggérées. S'agissant d'un aspect institutionnel, la décision finale restera au Gouvernement mais l'assistance technique recommandée porte bien évidemment sur les aspects d'entretien routier, de navigation fluviale, de service public ferroviaire, de sécurité aérienne, autant que d'exploitation portuaire. L'autre aspect relève du transport maritime lui-même: comme pour le secteur aérien, l'intérêt de l'Etat n'est pas forcément de s'impliquer dans une compagnie nationale, mais dans un contexte international difficile:  de canaliser le fonctionnement des sociétés privées par une réglementation tenant compte des impératifs du Congo et de sa sous-région, et le contrôle de cette réglementation d'une part, 



de fournir les efforts nécessaires pour que ses infrastructures (ports et aéroports) répondent aux normes internationales et suscitent commercialement l'intérêt des armateurs.



La stratégie, la faisabilité et les promotion d'un armement national, privé ou public, n'apparaissent pas comme économiquement et techniquement fondamentaux dans la situation actuelle de l'ensemble du transport congolais et ses besoins budgétaires de reconstruction. D'içi 10 ans, les conditions globales auront changé et il sera peut-être le moment de détailler la question qui relèvera –dans le monde actuel- d'un choix politique plus que d'un choix économique: le PNT, pour ces raisons, n'a pas pu programmer ces points au moyen terme de son horizon.
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2.11 MESURES CONCERNANT LES TRANSPORTS AÉRIENS 9.1 Promouvoir l'aviation civile comme moyen contribuant au développement économique du Congo. 9.2.1 Encourager la libre concurrence dans le secteur des transports aériens 9.2.2 Réguler les différentes dessertes par la mise en place d'un plan aérien 9.2 Promouvoir l'accès des populations au services des transports aériens 9.3 Renforcer l'efficacité de l'Agence Nationale de l'Aviation Civile (ANAC) 9.3.2 Etudier les modalités de réforme de l'ANAC. 9.3.1 Etablir des objectifs de performance 9.3.4 Soutenir les activités relatives à la régularisation économique L'aviation civile contribue largement au développement économique du pays, par les liens économiques et administratifs qu'il permet. Le PNT ne se leurre néanmoins pas sur le fait que le coût de ce mode en exclut de fait plus de 95% de la population. Encourager la concurrence peut baisser les prix mais pas assez significativement pour augmenter le trafic secondaire de façon conséquente: une concurrence trop encouragée conduirait à des dépôts de bilan à moyen terme. L'ANAC, créée en 78, compte tenu de ces faibles mouvements de passagers, ne dispose pas des moyens d'un entretien constant de tous les aérodromes secondaires. Néanmoins, des appuis doivent lui être donnés, et le Plan les prévoit, notamment en termes de sécurité. Ceci fait, des indicateurs de performance pourront alors être suivis.



9.9 Réhabiliter les infrastructures existantes 9.4 Construire les nouveaux aéroports de Brazzaville et de Pointe-Noire 9.12 Mettre en application une stratégie de développement des transports aériens s'articulant sur deux aéroports d'éclatement (Ollombo et Dolisie) pour favoriser l'intégration des populations de notre pays et renforcer l'efficacité des aéroports existants. 9.5 Privatiser ou déléguer à l'extérieur certaines activités des aéroports La piste de Pointe-Noire a été refaite en 2002 et un projet est en préparation à la DGGT pour l'aérogare A. NETTO. Ces actions, recommandées au PNT, ont contribué à l'ouverture d'une nouvelle ligne directe (Air France) entre Paris et la capitale économique du Congo. Brazzaville n'est pas omise, mais la fin de la réalisation d'Ollombo –comme aéroport de dégagement régional et éventuelle plateforme de fret- ainsi que les flux actuels de passagers sur la capitale, justifient une amélioration des superstructures actuelles avant d'entreprendre le projet MoreMaya en troisième phase du Plan des Transports. Dolisie reste un aéroport de dégagement intérieur et doit recevoir un apport conséquent, de même qu'Ouesso, mais la piste d'Impfondo –pour des raisons de sécurité- sera traitée plus rapidement encore. La totalité des aérodromes secondaires voient programmer des actions dès 2006, afin d'améliorer leurs conditions de sécurité, mais aussi de fonctionnement. En 2005, la couverture de navigation aérienne du pays aura commencé à être réalisée. Quant aux actions concernant les services aux professionnels du transport aérien, elles ont été entreprises dès 2003 et le PNT, sans pouvoir juger si les flux ultérieurs justifieront d'un intérêt du privé, n'écarte pas une mise en concession. Toutefois, le plus efficace, pour l'heure, reste la privatisation des services aux compagnies.
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9.10 Renforcer la sécurité aéroportuaire 9.11 Elaborer un code de l'aviation civile 9.6 Mettre en exploitation le système d'inspection des opérateurs en vol sur les vols intérieurs 9.7 S'assurer l'assistance temporaire d'un expert en sécurité 9.8 Accroître le niveau de préparation en cas d'accident aéronautique 9.8.1 Elaborer et rendre public un plan d'action en cas d'accident aéronautique 9.8.2. Faire procéder à des exercices bi-annuels de mise en application du plan d'action 9.13 Veiller à ce que les artères reliant les aéroports aux agglomérations disposent de trois bandes en aller et retour. La remise aux normes de l'ensemble de la sécurité est intégrée au PNT, notamment pour les aérodromes secondaires où elle a été délaissée, mais évidemment pour les aéroports dont elle conditionne également l'existence opérationnelle. Une assistance est prévue dans les domaines de la navigation et la sécurité, impliquant la préparation en cas d'accident. Quant aux accès aux aéroports, si dans le Plan on peut considérer que la mesure est un idéal, peu indispensable toutefois dans de nombreuses villes ou chef-lieux ne disposant que d'aérodromes peu utilisés, ou aucun accès international, des "2 x 2 voies" peuvent être une bonne norme. Ce n'est que pour les aéroports de classe A, fonctionnant régulièrement, que la disposition est nécessaire, mais certaines contraintes urbaines ne pourront être contournées. 2.12 MESURES CONCERNANT LES AUXILIAIRES DE TRANSPORTS 11.1 Libéraliser le marché de la manutention et supprimer les monopoles de services entre armements et manutentionnaires 11.4 Appliquer les règles de la Conférence Ministérielles des Etats d'Afrique de l'Ouest et du Centre en consignation 11.5 Réglementer la concurrence 11.2 Réglementer le cadre d'exercice de la profession d'aconier 11.3 Créer un cadre administratif des professionnels de transit au port autonome Le terme auxiliaire de transport doit être généralisé et non limité à un sous-secteur. Une part importante de la privatisation passe par celle des professions auxiliaires, qu'il s'agisse de manutention, de prestations fournies aux chargeurs, de travaux d'entretien, d'études techniques ou de contrôle d'exécution. Le PNT préconise que la concurrence soit régulée, dans ces années de reconstruction et au sortir d'une économie de type "planifiée": un organe spécifique doit être créé et un appui technique lui être fourni. 2.13 MESURES CONCERNANT LES RESSOURCES HUMAINES ET LA FORMATION 3.14 Accroître les compétences des ressources humaines 3.14.1 Gérer rationnellement le personnel cadre des transports 3.14.2 Développer les instituts et centres de formation en transport. Dans l'optique de la privatisation prônée par la DPST, la gestion du personnel (recrutement, formation...) relèvera progressivement du privé et non plus de l'Administration. Néanmoins, l'ESSAC (formation de cadres ferroviaires africains) a été réhabilitée en 2002 et les négociations de privatisation incitent à la reprise du personnel de l'ex-ATC, qui avait d'ailleurs été bien formé. Pour les routes, le Plan prévoit que le Fonds routier, et l'appui préconisé, s'implique dans la formation des entreprises de TP. Le PNT indique aussi clairement que les repreneurs du système fluvial (par exemple) ne pourront assumer la charge des arriérés de salaires, et que le budget de fonctionnement (et non celui d'investissement) devra assumer cette charge. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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2.14 MESURES CONCERNANT L'INFORMATISATION DES TRANSPORTS L'Office Congolais d'Informatique intervenait à la DGTT (BZV et PTN), par exemple, pour réaliser un cahier des charges, puis mettre en place un site-pilote ("permis de conduire"): matériel, logiciel et formation. La suite, avec les "cartes grises", ne s'est pas poursuivie pour l'instant, pour des raisons financières. Dans l'élaboration du Plan National des Transports, une estimation globale des besoins et coûts d'informatisation des institutions du secteur figure dans le présent Rapport Final en volume 9. L'étude est plus importante que la réalisation d'une simple fiche-projet et plus large que des termes de référence. Quant aux investissements évalués, il ne s'agit pas d'infrastructures-réseaux, ni de matériel de transport, mais d'équipements aux niveaux des ministères par le biais des budgets des cabinets. En outre, s'il s'agit d'indiquer une hypothèse minimale réaliste d'informatisation, il faudra de toutes manières des études plus précises avant de lancer les appels d'offres et mises en place. Aussi, le chiffrage n'a pas été inscrit en fiche-projet de programmation, surtout qu'il concernait l'ensemble du sous-secteur, y compris des organes autonomes sous tutelle, et non uniquement un ministère. L'investissement minimal demandé est néanmoins fourni et devra être pris en considération dans les années à venir. Il est rappelé qu'un appui, financier et d'assistance technique, est fortement envisagé par l'Union européenne, dans le cadre du Fonds Routier, impliquant donc au moins trois organes ministériels ou autonomes, mais éventuellement d'autres. En revanche, les fiches-projets des infrastructures de transports entrent dans le cadre d'un logiciel informatique de programmation et visualisation concernant les cinq modes, qui a été développé pour les besoins du PNT. Ce logiciel et ces fiches, sur support magnétique, seront remis au Secrétariat permanent et différentes administrations concernées.



*****
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PREVISIONS FINANCIERES



La programmation physico-financière retenue au PNT est totalement en rapport avec la problématique actuelle du système de transport du Congo. Celle-ci peut se résumer en deux points, très liés entre eux d’ailleurs : 







Faiblesse de la demande exprimée et manque de concentration de cette demande sur les axes. De là se dégage le fait que les critères socio-économiques classiques (avantages sur les coûts d’exploitation par rapport aux investissements à réaliser) ne sont pas utilisables et ne peuvent peser réellement dans les décisions de programmation pour les dix prochaines années au moins. Patrimoine d’infrastructure nettement détérioré et affecté durant les années 90. Cette situation implique pour chaque mode de transport une nécessité vitale de remise à niveau (exemple du choix fait de rendre prioritaires les réhabilitations de routes par rapport à certains bitumages), et oblige le "système intégral de transport" de (re)constituer un réseau principal, en mettant prioritairement à profit les possibilités de complémentarité entre mode (comme, par exemple, la complémentarité connue dans le passé sur la chaîne multimodale de l’ex-ATC).



La programmation s’est donc établie progressivement au cours de l’étude, suite à de nombreuses discussions avec les autorités compétentes et en se calant sur les expertises multicritères du consultant. Parmi les critères pris en compte, celui de l’optimisation des coûts de transports a bien entendu été considéré (basé sur des appréciations des possibilités de réduction des coûts d’exploitation), mais de nombreux autres ont été pris en compte, comme :     



Les besoins et urgences d’intégration du territoire (population, ressources, lutte contre la pauvreté, sécurisation), Les besoins et urgences d’intégration sous-régionale, Les enchaînements nécessaires des actions, dans un souci d’obtenir rapidement la meilleure multimodalité possible, La logique de maillage de réseau dans une phase de réhabilitation et reconstruction, La recherche de la meilleure économie de réalisation des travaux (par exemple reconstruction de la RN2 en terre en partant du nord vers le sud permettant aux forestiers qui y interviennent de ne pas être coupés de leur base, puis bitumage de celle-ci en remontant du sud vers le nord pour assurer la continuité),







et enfin bien sûr les implications du niveau d’investissements requis dans une enveloppe annuelle moyenne à respecter et selon un lissage des budgets annuels d'investissement successifs,



3.1



COÛTS DU PNT



Au total sur 10 ans (2004-2013), les projets programmés et l’entretien des infrastructures coûteront, au total, 1.114 milliards de francs CFA constants (base 2003) soit une moyenne de 110 milliards par an. Cette dépense représente annuellement environ 8% du PIB, elle se décompose en: 43 % imputables aux travaux de reconstruction; 12 % imputables aux travaux d’entretien; 45 % imputables aux projets d’adaptation, d’amélioration ou d’extension des réseaux1. Pour la période d'étude de 15 ans du PNT (2004-2018) le coût global du PNT représente 1.773 milliards de francs CFA soit une dépense moyenne annuelle de 118 milliards.



1



Il s’agit bien entendu d’ordres de grandeur. Il existe en effet une zone floue relativement large entre entretien lourd, réhabilitation et amélioration d’une infrastructure de transport. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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La répartition des provenances des fonds prend pour hypothèse près de 70% par le Budget d'Investissement de l'Etat (soit environ 78 milliards par an), 19% des bailleurs de fonds internationaux (soit un total de près de 220 milliards sur les 10 ans du PNT, essentiellement dans le domaine routier) et 12% du privé (essentiellement dans le ferroviaire et dans une moindre mesure le maritime, puis le fluvial, et l'aérien). 3.1.1



INVESTISSEMENTS



Le Budget d'Investissement exécuté par l'Etat durant les 15 dernières années, et notamment pendant les périodes de troubles des années 90, a consacré au secteur des transports en moyenne 25 milliards par an (francs CFA constants - base 2003), ce qui représentait environ 30% du total des investissements. Depuis 2001, les investissements "transports" se sont situés dans une fourchette de 50 à 60 milliards. Si ce rythme devait se poursuivre, le montant affecté sur 15 ans atteindrait donc environ 825 milliards. Ces montants n'incluent pas les dépenses liées à l'entretien des infrastructures. Il est important d'insister sur le fait qu'il s'agit de budgets réalisés et non de budgets autorisés dans les programmes ou de budgets prévisionnels ressortant des lois de Finances annuelles. Il est également important de rappeler que durant ces 15 dernières années, l'appui des bailleurs de fonds a été extrêmement réduit et que l'hypothèse volontariste finalement retenue dans l'élaboration des programmes s'appuie sur un apport conséquent provenant d'aides extérieures. Dans le cadre du PNT, le gouvernement a décidé: - d'engager un effort très important de reconstruction et de remise aux normes du système de transport, pour doter l'économie du pays des moyens de se relancer rapidement en redynamisant et diversifiant les productions locales, et en tenant compte des nouveaux impératifs de l'économie mondiale; - de relancer le système de transport en développant ou re-développant les axes permettant de reconquérir la vocation de transit du pays, non seulement sur l'axe historique de l'ex-ATC, mais aussi sur les nouveaux axes d'échanges; - d'utiliser au mieux l'ensemble des aides internationales et d'impliquer, dans une très grande proportion, l'appui du privé par des mises en concession et des privatisations. Dans cette perspective, le niveau d'ambition en investissements résulte nettement supérieur à celui qui a pu être atteint (en moyenne annuelle), de 1990 à aujourd'hui. Le Plan National des Transports prévoit donc, pour les projets programmés sur quinze ans, un engagement d'investissement chiffré à:  1.576 milliards de francs CFA dont: o 982 milliards sur le dix prochaines années du PNT (2004 à 2013), dont:  541 milliards sur les 5 premières années (2004-2008), dont:  75 milliards pour 2004. L'effort correspond à une moyenne de l'ordre de 100 milliards de francs CFA par an. Le rythme des toutes premières années, exceptée 2004, sera d'environ 116 milliards par an. Cet investissement doit pouvoir se réaliser en faisant appel: - au Budget d’Investissement Public; - aux dotations exceptionnelles du Trésor Public (hors budget); - à l’utilisation de fonds départementaux (cas de l’usage des recettes des taxes forestières); - à la contribution des bailleurs de fonds (l'ambition du PNT en dépendant); - à la contribution du secteur privé (essentielle, par exemple pour le domaine ferroviaire); - à un éventuel apport (conséquent) de l’initiative PPTE dans le cas où le Congo serait éligible à ce titre. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports



27/78 Volume 2



Programmation Sectorielle



3.1.2



Février 2004



DÉPENSES D'ENTRETIEN



Le PNT prévoit pour les routes un financement pérenne avec création d'un Fonds routier. Le programme d’entretien routier est chiffré à:  196 milliards de francs CFA pour les 15 années futures: o 132 milliards sur les dix prochaines années du PNT (2004 à 2013), dont:  54 milliards sur les 5 premières années (2004-2008), dont:  7,7 milliards pour 2004. Ces 7,7 milliards pour 2004 concernent uniquement les opérations d’entretien conventionnel ainsi que les travaux d’attente (traitement des points noirs). Les besoins du Fonds routier, qui incluent aussi certaines opérations de réhabilitation, sont plus élevés. 10,9 milliards de F CFA sont prévus au budget d’investissement 2004. Les travaux d’entretien, pour les autres sous-secteurs, sont intégrés aux coûts de fonctionnement des sociétés privées qui les prendront en charge, n’ont pas fait l’objet d’une information particulière. Cet entretien n’a pas fait l’objet d’une analyse approfondie puisque très souvent elles relèveront des coûts de fonctionnement de la société privée concessionnaire ou exploitante: une estimation sommaire a conduit à un niveau de dépenses ne dépassant pas 70 milliards de francs CFA au total pour les 15 prochaines années. 3.2 -



-



-



LE PHASAGE DES INVESTISSEMENTS Une première séquence, de 2004 à 2009, l’effort financier est relativement conséquent compte tenu des besoins urgents de réhabilitation du réseau: cette phase essentielle conditionne la réussite du PNT. La deuxième séquence (2010 à 2014) peut être qualifiée de période mixte, comportant à la fois des composantes de poursuite de l’effort de réhabilitation et de "mise en attente", selon la logique de la stratégie retenue qui stipule que, compte tenu des contraintes budgétaires, mieux vaut attendre que la demande s’exprime et trouver les moyens de la satisfaire rapidement, plutôt que de fournir une offre de transport sur-dimensionnée dans un premier temps en espérant que la demande apparaîtra. En troisième séquence, de 2014 à 2018 (voire au delà en ce qui concerne le sous-secteur aérien), on prévoit de nouveaux projets autorisant une extension des capacités des soussecteurs pour faire face à une demande croissante. Il est à noter qu’en conformité avec la logique de la stratégie d’attente adoptée dans le cadre du PNT, une part des investissements programmés pour cette troisième séquence pourrait être abandonnée à mi-parcours du PNT (dès lors que la croissance initialement prévue de la demande de transport ne se présenterait pas) ou accélérée



La programmation des investissements sur chacune des trois phases quinquennales est cohérente, même si des différences apparaissent d'un mode à l'autre: - Un effort budgétaire conséquent est entrepris les cinq premières années pour que les maillons de l'ancienne chaîne ATC retrouvent au plus vite leur synergie. Les aéroports et aérodromes du sous-secteur aérien sont également remis à niveau au plus vite pour des raisons de sécurité et le réseau routier est largement réhabilité. - La seconde période connait un relative "acalmie budgétaire" dont l'objectif est de permettre aux entreprises qui seront sollicitées, au budget qui le sera également, de "souffler" mais de compenser surtout les retards éventuels des premières années. - La dernière phase est en dehors du PNT "légal" mais il est alors prévu une accélération pour tenir compte d'une demande nouvelle et importante qui viendrait à s'exprimer.
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Graphique 1 : Programmation quinquennale par mode
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L'administration, notamment le ministère chargé du plan et de l'aménagement du territoire, utilise souvent une approche triennale: pour cette raison, il est fourni ci-dessous la répartition correspondante: Graphique 2 : Programmation triennale par mode Millions de F cfa 450 000
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On mesure, avec ce second graphique, que l'effort le plus important survient quand le PNT à dejà passé ses deux premières années de "rôdage", que les privatisations auront été réalisées et que la confiance des entreprises se sera confortée.
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LA RÉPARTITION DES INVESTISSEMENTS ENTRE SOUS-SECTEURS



Les moyens affectés au sous-secteur routier sur 10 ans représentent près de 69% de l'ensemble (hors entretien routier) alors que la répartition entre les différents sous-secteurs (fluvial, ferroviaire, maritime, aérien) sont respectivement de 9%, 11%, 2,5% et 98%.
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Tableau 1 : Programmation par modes sur 10 et 15 ans Montants 15 ans
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Graphique 3 : Programmation par modes sur 10 et 15du ans PNT Programmation des investissements
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Pour l’ensemble des trois phases, sur 15 ans, l’effort financier par mode de transport peut donc se chiffrer ainsi : - Fleuve : 107 milliards de F CFA - Fer : 138 milliards de F CFA - Mer : 40 milliards de F CFA - Air : 127 milliards de F CFA - Route : 1.165 milliards de F CFA - (dont voiries urbaines) : (150 milliards de F CFA) - Entretien routier : 196 milliards de F CFA Le montant dévolu aux voiries urbaines, dans le cadre du PNT, ne couvre pas l’ensemble des besoins, mais les communes urbaines disposent également de ressources propres. L'entretien des routes ira bien évidemment en croissant à mesure de la remise en état des infrastructures, pour totaliser 120 milliards de francs sur les 10 années du plan et le Fonds routier sera réorganisé de façon autonome (sous tutelle du Ministère de l'Equipement et Travaux Publics et sous contrôle du Ministère des Finances) pour que les montants affectés à cet entretien le soient de façon continue, certaine et pérenne, et garantir ainsi aux collectivités locales le maintien de leurs infrastructures et aux PME du secteur le règlement de leurs travaux. 3.4



LES PROJETS COMPLÉMENTAIRES



Un certain nombre de projets intéressants et étudiés au cours de l'élaboration du PNT, n'ont pas pu être retenus dans la programmation car ne répondant pas suffisamment aux critères retenus pour le PNT, notamment l'urgence de reconstruction, de désenclavement et de transit. Les routes Enyélé-Motaba-Banguy, Ketta-Ngombé-Cameroun, Ketta-Goa-Sembé-Souankéfrontière Cameroun, Dongou-Boyélé-Enyéllé doivent, par exemple, être largement développées de façon à restaurer les liens avec les pays voisins du nord et désenclaver les populations qui pourront ainsi accéder à la RN2. Elles sont donc immédiatement traitées en terre pour une circulation continue avec un niveau de service excellent. Néanmoins, les investissements complémentaires liés au bitumage complet de ces mêmes routes, qui correspondent à une enveloppe globale de l’ordre de 320 milliards de francs CFA, n'ont pu être programmés avant l'horizon de 15 ans dans les conditions de respect budgétaire. Il existe des cas similaires dans les autres sous-secteurs. Cependant, si certains de ces complément de projets peuvent être financés sans entamer les possibilités de financement sur Budget d'Investissement des projets programmés, ni grever les financements extérieurs qu'il faudra déjà trouver pour ces mêmes opérations programmées, alors ils peuvent être envisagés par la future Commission Nationale de Suivi du PNT lorsqu'elle étudiera le prochain Plan et avancés dès 2014-2018. Il est souligné que les financements extérieurs sont apportés par des organismes qui ont une vision globale des financements, prévus ou envisagés, et qu'ils considèrent l'endettement total par rapport aux données macro-économiques. Obtenir un financement sur un projet précis a donc chaque fois des répercussions sur l'enveloppe globale et, de ce fait, sur d'autres projets qui ne pourront peut-être plus entrer –malgré leur programmation- dans un "cadre finançable", risquant alors d'être déprogrammés malgré leur importance ou urgence: c'est tout l'intérêt d'un plan que de fournir une vision cohérente à terme.
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LE RÉSEAU ROUTIER
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Dans le domaine routier, la construction et le bitumage de la dorsale PointeNoire/Brazzaville/Ouesso (RN1 & 2), la réhabilitation des axes de convergence des 10 départements vers cette dorsale et l'amélioration des niveaux de service des liaisons entre chefs-lieux et ceux des 86 districts et 6 communes rattachées, est l'orientation majeure pour obtenir : -



un développement de la circulation des biens et personnes dans l'ensemble du pays, à des coûts accessibles à tous;



-



une relance des activités agricoles, avec le double effet d'accroître la production et les revenus des secteurs ruraux, et permettre un approvisionnement régulier et économique des zones urbaines;



-



un apport d'activité et d'emploi aux personnes vivant, d'une part, du commerce informel des produits agricoles; d'autre part, du transport de marchandises et des biens d'équipement lié à l'amélioration de l'habitat; enfin, des travaux publics et du bâtiment.



Le gouvernement est conscient que cet apport infrastructurel doit être immédiatement accompagné d'un effort d'entretien suffisant, continu et pérenne de façon à maintenir le désenclavement de l'arrière-pays en toutes saisons: -



des actions fortes, assises sur une programmation rigoureuse et un règlement rapide des travaux engagés, seront entreprises en matière de réhabilitation immédiate ou d'entretien courant et périodique.



-



un financement essentiellement à charge des usagers, accompagné d'un apport initial ou complémentaire de l'Etat et des bailleurs de fonds, ainsi qu'une mobilisation locale: le Fonds routier doit bénéficier de ressources conséquentes, d'une autonomie de gestion, de la personnalité juridique, mais rester soumis à un contrôle a posteriori rigoureux, réalisé par des instances financières et techniques, indépendantes.



Localement, quatre axes privilégiés seront promus: -



-



le cantonnage villageois, avec participation de la population à l'exécution de certaines tâches d'entretien faisant appel à une haute intensité de main d'œuvre; l'émergence de PME délocalisées dans le secteur des TP, avec soutien de leur gestion technique et financière; la dynamisation et l'accroissement des compétences techniques des organismes départementaux et des collectivités locales impliquées dans la définition, la programmation et la réalisation de certains travaux d'entretien; la protection du patrimoine, par une réglementation appropriée (code communautaire de la CEMAC), par l'acquisition de pèse-essieux et appareils de contrôles de véhicules, comme par le respect des barrières de pluies.



La mise en service de la dorsale et le bitumage d'axes inter-régionaux auront pour conséquences: -



de permettre la relance de certaines cultures extensives disparues (café, cacao, paddy...), de recapturer le transport de certaines productions pondéreuses (bois, minerais) exportées, de reconquérir la vocation de transit du Congo, en assurant les liaisons avec les pays voisins et axes intégrateurs prioritaires de la CEMAC.
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Ces infrastructures concernent l'ancienne "route du café" vers le Cameroun, les axes vers le Gabon (de Leketi notamment), la jonction avec le Cabinda, un futur pont entre Brazzaville et Kinshasa (RDC) et, à terme, une connexion routière avec la République Centre Africaine. 4.1.1



POTENTIEL



Les routes sont des infrastructures qui accompagnent le plus de souplement le développement des déplacements: le bitumage n'est pas indispensable pour peu que l'entretien –relativement simple- soit effectué de façon régulière; le réseau peut se développer et se mailler progressivement; et –amortissement du matériel compris- il s'agit du mode le moins coûteux et le plus abordable au regard des service rendus. Il est donc normal que ce moyen de transport soit mis en avant si l'on souhaite favoriser le développement rural: c'est celui le plus aisément utilisé par ceux qui ont des ressources limitées, pour leur déplacement propres ou pour l'expédition de leurs productions. Le Congo est également une zone régionale ayant connu une vocation de transit, apportant sa contribution au développement des pays voisins, dont certains enclavés: il s'agit d'un atout du pays qui, s'il n'est une fin en soi, contribuerait à la rentabilisation de ses infrastructures, d'une part, et permettrait d'apporter à ses habitants -relativement peu nombreux au regard des distances à couvrir- un niveau de service d'un très bon niveau et un débouché potentiel, d'autre part. Le projet de pont vers Kinshasa est l'exemple d'un équipement qui, outre son intérêt à grande échelle, offrirait des possibilités immédiates de débouchés aux zones rurales: près de 8 millions d'urbains, à 3 kilomètres de Brazzaville, leur sont actuellement peu accessibles. 4.1.2



CONTRAINTES



La couverture routière du territoire congolais se heurte à diverses composantes naturelles: outre que le climat équatorial ne facilite pas l'entretien, les populations sont peu denses dans une grande partie du pays, plus de la moitié du territoire est forestière, il existe de nombreuses zones inondables ou marécageuses à l'est notamment, d'autres zones manquent de gisements de matériaux graveleux et dans l'ouest du pays le Mayombe reste une traversée difficile. Le manque d'entretien a entraîné la dégradation quasi-totale des routes, tant bitumées que latéritiques, et les dix dernières années ont stoppé le développement normal du réseau. L'endettement du pays pèse sur le financement de la réhabilitation et de la poursuite de la construction, et le mécanisme financier du Fonds routier –même avec un budget conséquentn'assure pas une continuité des travaux. L'équipement d'entretien est inexistant depuis la disparition de l'OCER et les entreprises qualifiées, peu nombreuses au demeurant, hésitent devant le risque d'impayés ou ne peuvent financer le matériel nécessaire. 4.1.3



OBJECTIFS



Le choix du gouvernement est de se doter, d'ici 15/20 ans d'un réseau cohérent, structurant le pays de part en part par un axe central bitumé, d'où l'on peut pénétrer dans les divers départements situés de part et d'autre par des routes en terre assurant un excellent niveau de service, se diffusant vers les districts par des pistes de bonne qualité. La décision du gouvernement est également de mettre immédiatement en place les structures et les moyens financier d'entretenir ce réseau amené à être réhabilité, puis s'accroître; d'utiliser, autant que faire se peut, des techniques à haute intensité de main d'œuvre et de libéraliser les travaux plus lourds en favorisant les PME locales.
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4.1.4



PRIORITÉS



L'entretien doit donc rester la priorité essentielle à retenir car de celui-ci dépend, non seulement le maintien des échanges intérieurs et extérieurs, mais le soutien étatique, international, voire privé, au développement des réseaux de transport eux-même, mais aussi de l'économie. La seconde priorité reste la dorsale (Pointe-Noire/Brazzaville/Ouesso: RN1 & 2) sur laquelle se greffera progressivement l'ensemble du réseau. Les graphiques ci-dessous mettent en valeur l'évolution des budgets sur les 15 années d'étude du PNT. Graphique 4 : Programmation des investissements routiers
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Après une période de croissance due à un besoin de reconstruction, puis une étape en pallier, la progression des investissements permet ensuite une nouvelle croissance complétant le réseau en fonction de la demande exprimée (le tableau des projets inscrits dans la programmation figure en annexe du volume 3)..



Graphique 5 : Programmation de l'entretien routier
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La croissance de l'entretien suit les progrès de la réhabilitation/construction du réseau pour ensuite se stabiliser malgré de fortes variations dues aux travaux périodiques (décennaux).
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LE RÉSEAU FLUVIAL



L'est du pays, marécageux et forestier, arrosé par des axes fluviaux majeurs, doit retrouver l'utilisation rationnelle de ses voies navigables: -



à court terme, un dragage intensif (Oubangui, Congo puis Sangha) doit ramener l'étiage au plus bas de façon à permettre –par une navigabilité quasi-continue- la reconquête de l'exportation des productions forestières du pays et de la RCA;



-



à moyen terme, l'efficacité d'un système de transport par conteneurs doit garantir le transport du bois transformé congolais (notamment depuis Impfondo) et la conquête d'une partie de la production de la RDC-nord, impliquant une meilleure sécurité (signalisation et police).



Un nouvel axe de navigation permanent (est-ouest) doit renforcer la structure fluviale: avec un nouveau port à Lékéti (proche du Gabon), axe doté à terme d’une zone franche quand la demande et l'offre locale s'y prêtera, le nœud multimodal d'Oyo sur la RN2, le débouché sur le Congo vers Mossaka où un centre d'hydrocarbure et une zone de maintenance seront implantés. La Lékéti doit totalement s'insérer dans le réseau fluvial et assurer une interface solide avec le réseau routier. Une variante de zone franche pourrait être judicieusement envisagée vers ce débouché (proche de RDC), proche du croisement des deux axes fluviaux. Quant aux voies secondaires, leur rôle d'acheminement des productions agricoles vers les centres urbains et des biens manufacturés vers les zones rurales doit être compatible (en niveau) avec la vocation fluviale de la zone orientale du pays. L'ensemble des ports secondaires sera remis à niveau: - certains devront trouver une vocation industrielle avec des quais et engins de manutention pour conteneurs, - d'autres devront conforter une vocation de lieu d'échange commercial entre les districts peu accessibles par la route et le reste du pays. Le point majeur du dispositif doit être le port de Brazzaville, avec désensablement de ses accès, renforcement de ses quais et acquisition d'engins supportant le transfert de conteneurs, l'aménagement du beach et des zones de stockage, une plateforme multimodale (fer, route et pont vers Kinshasa) liée à une future zone franche. Le chantier naval et une part de la flotte doivent être suffisamment remis en état pour que des entreprises privées rachètent le matériel et poursuivent efficacement leur extension. Les principaux ports secondaires qui reçoivent une attention particulière, sont : -



Ouesso et Impfondo, en tant que chefs lieux des deux départements du nord (Sangha et Likouala);



-



Lékéti et Oyo, en tant que plateformes pour les échanges et/ou le transit vers le Gabon;



-



Mossaka ou Likouléla, en tant que plateforme technique, et à terme port d’éclatement du trafic, sur l’Alima et le fleuve Congo vers/depuis la RDC et la RCA.



4.2.1



POTENTIEL



Il y a une relation de cause à effet mais la zone est du pays -peu propice aux routes- dispose d'un large réseau naturel de voies navigables, dont l'étiage peut être fortement réduit pour peu qu'il soit régulièrement entretenu. Si la capacité des trois axes principaux peut faciliter la production forestière, nationale ou régionale, le maillage des petites rivières peut desservir des THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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zones enclavées étendues, de faible peuplement, pour lesquelles des routes n'eussent pas été une solution forcément économique, en termes de budget familial ou public. La capitale se trouve en fin de la zone navigable qui borde le pays du nord au sud: pour autant que ses infrastructures portuaires soit remises à niveau, cet axe navigable peut être le pendant de la RN2 pour près d'un tiers du pays et drainer les productions des pays riverains qui connaissent les mêmes difficultés de transport. 4.2.2



CONTRAINTES



Hormis la réduction de l'étiage par dragage, associée à l'amélioration de la sécurité de la navigation, les contraintes se situent en termes d'organisation et d'amélioration des infrastructures et superstructures portuaires. Si Brazzaville et certains ports en zones forestières doivent s'équiper et s'organiser pour une conteneurisation du transport lourd, les autres doivent être réhabilités (quai, entrepôts, levage) et devenir des zones d'échange et de commerce efficaces. 4.2.3



OBJECTIFS



L'objectif du gouvernement ne peut qu'embrasser rapidement l'ensemble du réseau et ses ports d'accès dans une optique de conteneurisation. Dans le cadre du PNT, l’accent est mis sur la stimulation des échanges et le développement du trafic entre les différents cours d’eau interétats. Un nouvel axe est-ouest, utilisant la Lékéti et débouchant sur Mossaka, amené à devenir un pôle plus important proche des confluents du Congo, de l'Oubangui et de la Sangha, devrait assurer un lien efficace avec le réseau routier central et, par delà, le Gabon et les régions du nord, frontalières du Cameroun et de la RCA. Dans la perspective de l’ouverture de l’Alima à la navigation internationale, des centres administratifs devront être ouverts à Lékéti et Mossaka pour la délivrance des autorisations ainsi que pour la gestion des système TIPAC, SIAM et autres. Si l'exploitation privée de ce réseau, avec son entretien comme pour les routes, n'est pas raisonnablement envisageable, en tout et même en partie, la concession de services portuaires et la privatisation de l'armement et des chantiers d'entretien peut certainement être réalisée. 4.2.4



PRIORITÉS



En dehors des flux qui ont pu persister malgré le faible niveau opérationnel de l'ensemble, aucun fonctionnement n'est donc envisageable si un appui financier étatique conséquent n'est pas fourni. Cet effort doit non seulement être immédiatement réalisé, mais il doit s'accompagner d'un effort similaire au niveau du CFCO: en effet, la chaîne est continue et peu de candidats (comme clients ou comme exploitants d'une partie de celle-ci) se proposeront si cette continuité, physique et fonctionnelle, n'est pas garantie. Aucun apport extérieur conséquent ne saurait être envisagé, si l'engagement de l'Etat n'est pas assuré, dans le temps et sur un ensemble cohérent de la chaîne multimodale. Le tableau de la page suivante est établi sur les 15 ans de l'horizon d'étude alors que le graphique met en exergue le fait que le réseau doit être remis en fonctionnement normal rapidement et qu'une seconde étape sera réalisée à mesure de la croissance du trafic. Le budget limité prévu pour 2004, alors que les urgences sont là, prend en compte, d’une part, la contrainte imposée par le FMI pour cet exercice budgétaire et, d’autre part, le fait que les dossiers de financement sont en cours et que l’essentiel des opérations lourdes ne pourra vraisemblablement commencer qu’en 2005. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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La principale action programmée en urgence concerne le dragage des pieds des quais et des accès au port de Brazzaville, le retrait des épaves ainsi qu’une correction des écoulements en amont de Brazzaville pour limiter les risques d’ensablement. Graphique 6 : Programmation des investissements fluviaux
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Effort d'investissement dans le secteur fluvial : 106.995 MF cfa/15 ans, dont 87.730 MF cfa/PNT
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LE RÉSEAU INTEGRAL DE TRANSPORT



La programmation pour chaque sous-secteur s'est établie en considérant, entre autres, le critère fondamental de l'intégration d'un système complet de transport (où tous les modes jouent de façon concomitante) et celui non moins important de renforcer la vocation du pays pour le transit et les échanges régionaux. Ont donc été prises en compte: les nécessités de coordination entre les modes, y compris le volet du développement du transport multimodal, les besoins d'intégration du pays au sein de la sous région. Sur cet enjeu d'intégration régionale, le Plan National des Transports est conçu pour donner aux congolais –notamment les plus démunis, urbains ou ruraux- et aux entreprises congolaises ou participant à l'économie congolaise, les moyens de progresser. Néanmoins, dès lors que les infrastructures des différents modes répondent à cette préoccupation de base, cela entraîne que des réseaux se mettront en place, que des axes structurants traverseront le pays et permettront des jonctions entre les frontières, donc avec les pays voisins. La vocation de transit n'en sera que plus affirmée. En outre, les pays voisins sont un débouché pour l'économie congolaise et, si ce débouché est un marché pour les zones de production, ils sont en même temps une source de rentrées financières. Le PNT vise donc également à assurer des liens avec les infrastructures des pays voisins et, dans un cadre géographique plus large, avec les pays de la sous-région et au-delà: Une fois le réseau intérieur structuré pour les besoins internes, une fois les connections réalisées pour les besoins d'échanges, le Congo pourra alors assurer pleinement sa fonction de transit. Dans cette fonction, les transporteurs ou opérateurs économiques des pays voisins utiliseraient les infrastructures du pays comme corridor de désenclavement ou voie de débouché plus efficace vers l'océan. Toutefois, les recettes d'une telle fonction (sur un plan macro-économique) et les avantages internationaux obtenus doivent alors dépasser les coûts générés par ce surcroît de trafic (en équipements complémentaires et en entretien surtout) et cet aspect doit être suivi de près si la vocation de "pays de transit" veut être maintenue dans le temps, sans qu'elle le soit au détriment de son économie. En pratique, comme les deux premières étapes du processus sont indispensables (structuration interne, liaisons externes), le PNT prend largement en compte les projets régionaux: •



Dans le sous-secteur routier: liaison avec Bangui et au delà (Tchad) par OuessoEnyellé-Mongoumba (RCA); liaison avec Bomassa (RCA) et au delà Belabo (Camrail) par Ngombe; liaison avec Yaoundé (Cameroun) et Guinée Equatoriale par KettaSembé-Souanké; liaison avec le Gabon, respectivement vers Franceville par Assiéné, vers Libreville par l'intérieur via Ngongo et par la côte via Nzambi; liaison avec le Cabinda par Nzassi; liaison avec Kinshasa (RDC) par pont routier.



•



Dans le sous-secteur fluvial: liaison avec le Cameroun et la RCA par la Sangha, puis la Haute Sangha; liaison avec la RCA et au delà (Tchad) par l'Oubangui; liaison avec la RDC, notamment la région de Kinsangani par le Congo; liaison (bimodale) vers Franceville par l'Alima; l'ensemble de ces axes s'appuyant sur le port de Mossaka (fuël, entretien) et Brazzaville (vers Pointe-Noire, par le CFCO).



•



Dans le sous-secteur ferroviaire: liaison Pointe-Noire/Brazzaville et –avec le pont routier, ultérieurement ferroviaire- vers Kinshasa et le réseau fluvial et routier du nord-
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Congo; liaison avec le Gabon (voie COMILOG). Les jonctions coûteuses avec le Transgabonais ou le réseau de la RDC au sud ne sont pas prévues à l'horizon du PNT. •



Dans le sous-secteur maritime: L'existence du port en eaux profondes de Pointe-Noire est le seul fondement crédible de la notion de "pays de transit", aussi il va de soi que celui-ci doit assurer le plus possible de relations maritimes avec les pays voisins, pour lesquels il peut servir de port d'éclatement ou de regroupement.



•



Dans le sous-secteur aérien: les difficultés de fonctionnement de compagnies internationales africaines, voire des compagnies nationales assurant les liaisons intérieures, sont connues. Néanmoins, l'aéroport d'Ollombo pourrait éventuellement mettre en valeur ses possibilités de centre régional de fret à condition qu'il soit efficacement promu vis-à-vis des pays voisins.



Les cartes des pages suivantes donnent une représentation graphique de l’évolution des réseaux prévue par la programmation sectorielle. On y montre, de cinq en cinq ans, l’évolution des niveaux de services offerts par chaque axe et chaque mode de transport, tels que précisés dans les légendes ci-dessous. Commentaires sur les grands projets programmés  La RN1 constitue le plus grand projet programmé avec une première tranche en terre pour 19 MdF CFA entre 2006 et 2009, qui assure une continuité dès cette date, et une seconde de bitumage pour 194 MdF CFA entre 2009 et 2018. Chacun des 9 tronçons reçoit un entretien d'attente lourd pour un total de 2,5 MdF CFA entre 2004 et 2007 puis, après 2009 un entretien courant de 865 MF CFA enfin son entretien courant normal pour 210 MF CFA/an à partir des années 2014, soit la fin des 10 ans.  Les premières tranches de bitumage de la RN1 sont les parties les plus délicates : Brazzaville–Kinkala dans un premier temps, puis Kinkala–Loutété ainsi que Pointe Noire–Makola. S’impose, par la suite, la traversée du massif du Mayombe, de Makola à Les Bandas. La section Les Bandas–Loutété peut, pour sa part, rester un temps au gabarit de route en terre (de bon niveau : vitesse admissible de 90 km/h).  La RN2 représente le second projet programmé en importance avec une première tranche en terre pour près de 11 MdF CFA, entre 2004 et 2006, qui assure déjà une continuité avec l'extrême nord du pays, puis une seconde tranche de travaux de bitumage pour 127 MdF CFA entre 2010 et 2016. Chacun des 5 tronçons reçoit un entretien courant de 1,5 MdF CFA entre ces opérations puis son entretien courant normal à partir de 2014 pour 603 MF CFA/an jusqu'à la fin des 10 années du PNT.  La logique de programmation des travaux sur la RN2 diffère de celle qui prévaut sur la RN1. Les tronçons traités en priorité ne sont pas obligatoirement les plus difficiles. La logique est la suivante : la réhabilitation de la RN2, d'Ouesso à Owando, en terre de bonnes caractéristiques, s’effectue du nord au sud compte tenu de l’attribution des travaux aux sociétés forestières du nord. Le bitumage de la RN2 s’effectuera à contrario en sens inverse, d'Owando à Ouesso. > Obouya-Kenvouomo-Ewo/Etoumbi est une opération de moindre importance mais qui reçoit un traitement similaire avec la réalisation d'un tronçon en terre vers Etoumbi en 2007 et des travaux d'attente pour les autres pour un total de 4,35 MdF CFA, puis le bitumage en deux tranches de 2006 à 2010 et de 2014 à 2017 pour un investissement de 98 MdF CFA, se poursuivant par l'entretien sur une base de 150 MF CFA/an entre 20 1,3 MdF CFA. > Une première estimation succincte de la participation aux travaux routiers urbains a été faite et conduit à un minimum de 100 MdF CFA pour les 10 ans du PNT. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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> L'hypothèse retenue pour le pont routier Brazzaville-Kinshasa est celle d'une mise en concession de la RN1 et du pont, le concessionnaire investissant dans l'ouvrage d'art avec un complément partagé entre la RDC, le Congo et des fonds d'intégration régionale, d'une part, et l'Etat, d'autre part, prenant en charge la RN1 avec l'aide de bailleurs de fonds, la gestion du tout étant confiée au privé concessionnaire et bâtisseur: un montant de 12 MdF CFA est donc seulement retenu pour le nouvel ouvrage d'art routier. > Ouesso-Enyéllé-frontière RCA est un autre exemple avec 12,5 MdF CFA de construction initiale en terre, entre 2006 et 2009, et 65,25 MdF CFA pour le bitumage de 2016 à 2018. > Dans le sous-secteur fluvial, près de 35 MdF CFA sont programmés sur l'axe de l'Alima, entre les ports et l'aménagement du cours d'eau en deux tranches de 2005 à 2008 et de 2010 à 2016 à mesure de la croissance du trafic. > Une trentaine de milliards de francs CFA, sont prévus sur Brazzaville entre les opérations de dragage, la réhabilitation des quais et superstructures, la flotte et le chantier naval sachant que plus du tiers (10 MdF CFA) devraient ne représenter qu'une sortie provisoire de trésorerie. > Plus de 8 MdF CFA seront en revanche nécessaires pour ré-équiper les structures d'entretien et de contrôle des voies navigables. Dans ce sous-secteur, l'essentiel des investissements est réalisé avant la fin des 10 ans du PNT. > Dans le sous-secteur ferroviaire, l'effort financier devrait provenir d'un apport du privé qui prendrait en charge une part prépondérante des 55 MdF CFA de travaux de voies et l'ensemble des réhabilitations et ré-équipements liés au fonctionnement de la concession. > Concernant le Port Autonome de Pointe-Noire, son autonomie justement et ses fonds propres permettent au PAPN d'emprunter ou de faire directement appel à des bailleurs de fonds, l'Etat n'intervenant que sur l'équipement de contrôle et dans la réalisation de la zone franche, soit de l'ordre de 8 MdF CFA. > L'effort engagé par l'Etat pour le nouvel aéroport international et le fait que -de façon générale- ce mode ne concerne qu'une faible demande solvable n'offre pas une grande liberté de manœuvre dans le sous-secteur aérien. Un réaménagement de Maya-Maya entre 2004 et 2011 pour 13 MdF CFA, puis une opération nouvelle sur More-Maya en 2016 pour 39 MdF CFA, permettent de faire face au trafic potentiel à mesure de sa croissance sans obhérer la capacité d'investissement de l'Etat dans les autre secteurs. Les cartes après, qui utilisent les légendes suivantes, représentent respectivement : la situation actuelle (année 2003); la situation dans cinq ans (année 2008); la situation dans dix ans (année 2013); la situation dans quinze ans (année 2018).
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Carte 1 : Situation actuelle
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Carte 2 : Situation dans 5 ans
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Carte 3 : Situation dans 10 ans
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Carte 4 : Situation dans 15 ans
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Carte 5 : Situation "aboutie"
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5 L’ENTRETIEN DES INFRASTRUCTURES ET DES EQUIPEMENTS La conservation du patrimoine d’infrastructures de transport est au cœur des résolutions de la Déclaration de Politique Sectorielle des Transports (DPST). Le Plan National des Transports, qui est le principal outil de programmation pour la réalisation effective de cette Déclaration, intègre cette dimension sans laquelle les investissements n’auraient pas de sens. Le PNT fait de la question de l’entretien une priorité et entend donner au pays les moyens d’en assurer une gestion pérenne. 5.1



PRINCIPES D'ENGAGEMENT DE L'ETAT



La solution à retenir pour la gestion de l'entretien ne peut être la même dans tous les cas de figure, compte tenu notamment des spécificités en présence. Par commodité et dans un souci de simplification, on regroupera ces cas de figure en trois catégories : -



5.1.1



les sous-secteurs à fort désengagement de l’Etat, appelés à être rapidement privatisés; les sous-secteurs avec soutien partiel de l’Etat, appelés à être privatisés mais soutenus par un effort financier de l’État de façon à assurer un minimum de service public; les sous-secteurs à fort engagement de l’Etat, où l’intervention du secteur privé devrait rester marginale. SOUS-SECTEURS À FORT DÉSENGAGEMENT DE L’ETAT



Ce sont principalement : - le sous-secteur maritime, en ce qui concerne les activités connexes; - le sous-secteur ferroviaire, dont la mise en concession pourrait maintenant se faire d'içi début-2005; - les aéroports principaux (potentiellement, car le trafic actuel n'incite pas encore le privé); - différents services des ports fluviaux (manutention d'abord; ateliers de réparation après réhabilitation; distribution de carburants; transport de passagers sur Kinshasa; quelques autres activités portuaires ou fluviales concédées…), sinon la gestion portuaire elle-même à Brazzaville.



Pour les organismes autonomes mais sous tutelle du ministère en charge des transports, ce dernier devra veiller à la bonne application des règles de maintenance du patrimoine d’infrastructures au moyen d’une structure ad hoc. Pour les secteurs d’activité confiés au secteur privé, trois solutions se présentent : -



Sont privatisées, l’exploitation et les infrastructures, à l’instar de CAMRAIL au Cameroun. Dans un tel cas de figure, l’Etat n’a plus à intervenir : le repreneur est libre de faire de son bien ce qu’il entend en faire dans un cadre négocié au départ.



-



L’exploitation et les infrastructures sont mises en concession et le repreneur assure la maintenance de ces infrastructures selon un cahier des charges qui fait partie intégrante du contrat de mise en concession. Le comité de suivi doit dès lors veiller au bon respect par le repreneur de ses obligations.



-



Seule l’exploitation est privatisée, les infrastructures demeurent la propriété de l’État qui en loue l’usage au concessionnaire. Le ministère en charge des transports doit alors créer une société parapublique de gestion des infrastructures.



Selon le sous-secteur et la composante de transport concerné, l'option à recommander dépend, d'une part, de la maîtrise que l'Etat souhaite avoir sur le transport et ses infrastructures et,
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d'autre part, de l'intérêt2 qu'un privé pourra trouver dans l'exploitation des services et l'éventuelle propriété des équipements et infrastructures. Par exemple, les aérodromes conçus et entretenus par les forestiers peuvent être redevables de la première option, mais le gouvernement ainsi que l’ASECNA auront évidemment un droit de regard sur le respect des règles de sécurité aéronautique. 5.1.2



SOUS-SECTEURS AVEC SOUTIEN PARTIEL DE L’ETAT



On trouve ici l’essentiel de l’activité fluviale, peu rentable mais nécessaire pour offrir un minimum d’accessibilité aux populations riveraines ne disposant pas d’autre mode de transport. Certains aérodromes secondaires présentant un minimum de trafic sont dans le même cas de figure. Dans de tels cas, la solution optimale définitive ne peut être présentée dans un Plan général. Il importe de réaliser, dans un premier temps, les études détaillées qui permettront de mieux évaluer la part de l’entretien que l’usager peut payer (via le tarif payé) et la contribution de l’Etat au titre de sa volonté de préserver un minimum d’accès. Le cas de la ligne ferroviaire "COMILOG" est un peu particulier: cette ligne devrait rentrer sous cette rubrique (des infrastructures peu rentables mais nécessaires). Dans la pratique cependant, le PNT recommande fortement que le repreneur de la ligne CFCO reprenne aussi la ligne COMILOG, avec : -



un entretien minimal de la voirie (en attente d’un fret futur);



-



un service public minimal de transport de passagers.



Seule une étude approfondie permettra de définir les modalités de compensation par les pouvoirs publics pour ces deux prestations, peu rentables pour le concessionnaire. 5.1.3



SOUS-SECTEURS À FORT ENGAGEMENT DE L’ETAT



Sont concernés essentiellement les sous-secteurs présentant une rentabilité financière généralement négative, et une rentabilité socio-économique le plus souvent positive3. De tels secteurs doivent être pris en charge par l’Etat. Trois domaines sont particulièrement concernés : -



l’entretien routier;



-



l’entretien des aérodromes secondaires n’ayant pas d’intérêt important pour le secteur privé mais jouant un rôle parfois fondamental pour l’intégration du territoire;



-



l'entretien des voies navigables secondaires (rivières, affluents…) qui sont parfois les seules voies de communication pour les populations enclavées.



2



La première option présente le risque que le concessionnaire "entame" le capital physique pour tirer le maximum de profit à court terme et se désengage par la suite. La troisième option présente un risque de retour en arrière par rapport aux résolutions de la DPST et un risque de sous-efficacité des structures de maintenance si on fait référence aux piètres résultats de la fonction publique dans ce domaine lors de ces quinze dernières années. 3 A titre de rappel simplifié, une analyse financière visera à déterminer combien coûte et rapporte un projet à celui qui le finance, alors qu' une évaluation socio-économique analyse ce que coûte et rapporte le projet à la Société. Pour l'évaluation socio-économique, les coûts et avantages d’un projet intègrent bien plus que les seuls coûts et bénéfices financiers: ils intègrent en fait tous les éléments de bien-être et mal-être des individus qui composent cette Société. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Dans tous les cas de figure, la contribution de l’Etat se fera, directement ou indirectement, via les budgets affectés aux départements dans le cadre de la décentralisation. On considère ici que les engagements financiers concernant les deux domaines secondaires (aérodromes et rivières) évoqués sont moins cruciaux et peuvent être définis dans un autre cadre que celui du PNT: ils peuvent néanmoins recevoir un traitement similaire au réseau routier. L’entretien routier, par contre, représente un effort financier de quelques 196 milliards de francs CFA pour les quinze ans à venir et doit donc être abordé pleinement dans le cadre de l’étude PNT. Ce n’est du reste pas un hasard si une part conséquente du premier atelier principal de l'étude du Plan a été consacrée à ce thème. La proposition détaillée pour le devenir du Fonds Routier, organisme payeur des travaux d’entretien des routes inter-urbaines, voire des pistes4, est décrite dans le volume 8 qui présente le Plan Directeur Institutionnel, mais est résumée ci-après. 5.2 5.2.1



LE FONDS ROUTIER HISTORIQUE ET SITUATION ACTUELLE



En 1998, à la faveur de la Déclaration de Politique Sectorielle des Transports, le gouvernement a décidé que le Fonds Routier devait devenir un organe autonome selon le schéma préconisé par le SSATP / Banque Mondiale. En 2003, le Fonds Routier est au mieux une direction du Ministère de l’Equipement et des Travaux Publics, pratiquement privée de tout pouvoir décisionnel et dans tous les cas privée de ressources financières. La Taxe Spéciale sur les Hydrocarbures (TSH) dont une quote-part (2/5°) était reversée auparavant à ce Fonds Routier a été supprimée en fin septembre 2002, suite à la privatisation de la société nationale HydroCongo en charge de la raffinerie en sortie de laquelle était prélevée la TSH. Cette ressource pérenne (97 % des ressources passées du Fonds Routier) n’a pas été remplacée par un nouveau mécanisme de financement. Les reliquats de la campagne 2002 restent impayés, au détriment des PME qui s’étaient engagées dans ce secteur d’activité. La campagne d’entretien 2003 est plus que compromise : l’Etat s’était engagé en décembre 2002 à fournir une dotation exceptionnelle de dix milliards de francs CFA au Fonds Routier. A ce jour, les versements au Fonds Routier pour 2003 ne dépasseraient pas 3 milliards de F CFA et le montant prévu pour le Fonds Routier au budget d’investissement 2004 est de 10,9 milliards de F CFA. Un autre problème provient de ce qu’il n’existe pas de définition claire de ce qu’est l’entretien, au point qu’il est arrivé que la moitié du budget du Fonds Routier d'une année donnée soit affectée, en cours de cette même année, à une opération de réhabilitation lourde (en fait, une construction nouvelle) au détriment des opérations d'entretien programmées. 5.2.2



PROJET PROPOSE



Il existe très peu d’opportunités de mise en concession de la gestion de l’entretien routier, compte tenu des faibles volumes de trafic. Cela reste envisageable pour certains axes, en particulier la RN1, la RN2 et l’axe Pointe Noire–Cabinda. L’administration veillera à faciliter l’émergence du secteur privé dans cette gestion de l’entretien.



4



Rares sont, au Congo, les routes sur lesquelles circulent plus de 30 véhicules par jour. La séparation fonctionnelle entre pistes et routes est donc particulièrement délicate. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Finalement, pour le réseau routier complet, la solution suivante est préconisée:    



Le Fonds Routier devient un organisme autonome, sous tutelle du Ministère des Travaux Publics; Sa gestion est contrôlée par un comptable assermenté du Ministère des Finances; Son Directeur est nommé sur proposition du Ministre des Travaux Publics; Son conseil d’administration est composé d'autant de représentants des usagers de la route et que de représentants de l’administration, tous avec voix délibérative: (1) un représentant des syndicats de transporteurs interurbains de voyageurs; (2) un représentant des syndicats de transporteurs interurbains de marchandises; (3) un représentant des syndicats de transport urbain; (4) un représentant des chargeurs (du CCC par exemple); (5) un représentant des Chambres de Commerce; (6) un représentant de la Présidence; (7) un représentant du ministère en charge des travaux publics; (8) un représentant du ministère en charge des transports; (9) un représentant du Ministère des Finances; (10) un représentant du Ministère du Plan.



La DGGT et la DCMCE font, selon leurs propres textes, partie de l'organe d'attribution des marchés, dont ils peuvent éventuellement assurer la présidence. Le Fonds Routier est un organisme payeur et la programmation des travaux reste du ressort du Ministère des Travaux Publics. Il finance cependant aussi les activités de contrôle des travaux, sous la responsabilité de ce même Ministère, qui peuvent être confiées au secteur privé des BET. Le Fonds Routier est constitué de deux guichets principaux, gérant chacun des opérations de natures différentes. Seules les ressources du premier guichet doivent impérativement être pérennes:



5







Le premier guichet gère les opérations d’entretien conventionnel : entretien courant et périodique. Son financement est assuré par le paiement d’une Redevance d’Usage de la Route (RUR), payée en sortie de cordon douanier et/ou en sortie de raffinerie. Les besoins de financement moyens du premier guichet sont de l’ordre de 9 milliards de F CFA/an pour les 5 premières années et de près de 13 milliards/an pour les dernières années du plan. Cette augmentation est due à : - l’augmentation progressive du linéaire de routes éligibles à l’entretien conventionnel, suite au programme de réhabilitation du réseau; - l’apparition, en fin de Plan, de projets d’entretien périodique des routes qui auront été réhabilitées en début de Plan.







Le deuxième guichet gère les opérations de réhabilitation programmées dans le cadre du Budget d’Investissement Public. Son financement est assuré par les recettes d’une nouvelle taxe, la Taxe sur la Consommation de Produits Pétroliers (TCPP), prélevée elle aussi en sortie de cordon douanier et/ou en sortie de raffinerie. Une quote-part des recettes de TVA sur les ventes d’hydrocarbures peut aussi alimenter ce guichet, ainsi que des dotations exceptionnelles du Trésor Public5.



Surtout pour les premières années où l’effort de reconstruction est important.
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Un troisième guichet peut être envisagé à terme pour gérer des opérations et programmes routiers spécifiques que les bailleurs de fonds souhaiteraient voir gérés par le Fonds Routier avec des comptes spécifiques. Il serait financé par les apports de ces bailleurs et -éventuellement- par le Trésor Public au titre des contreparties. Le niveau de pression fiscale et parafiscale RUR + TCPP + TVA restera peu éloigné du niveau antérieur de la Taxe Spéciale sur les Hydrocarbures (TSH).



Dépenses du Fonds Routier



70 000



M i l l i o ns de F c f a 53 116



60 000 46 298



45 339



50 000



32 853



33 430



40 000



23 632



30 000



17 883 25 093



20 000 10 185 15 563



10 000



8 386 7 707



9 627 9 285



9 073



18 897 17 203 17 519



10 877



0



6 930



9 852 8 540



11 369 10 455



12 692



15 468 11 363



1 150



12 408 12 221



2° Guichet (réhabilitations) 1° Guichet (entretien & attente)
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6



REFORMES INSTITUTIONNELLES ET MESURES ADMINISTRATIVES



6.1



LA "NOUVELLE" DONNE ACTUELLE



Six structures se partagent la gestion des investissements dans le secteur des transports : 



le Ministère en charge des travaux publics, en ce qui concerne les investissements et entretiens des infrastructures routières;







le Ministère en charge des transports, pour les autres sous-secteurs des transports;







le Ministère du Plan, pour l’arbitrage entre les investissements du secteur des transports et ceux d’autres secteurs, ainsi que pour l’orientation des choix d’investissement en fonction de la politique d’aménagement du territoire;







le Ministère des Finances, pour l’approbation des budgets d’investissements publics, avant validation finale par le Parlement;







La Délégation Générale des Grands Travaux, nouvellement créée, avec pour fonction de gérer les marchés de travaux structurants de plus de 500 millions de F CFA, à compter du dépôt de dossier d’appel d’offre jusqu’à réception des travaux;







la Société Nationale des Pétroles du Congo pour le pré-financement de grands projets, dans le secteur des transports notamment.



Les orientations nouvelles du gouvernement appellent à des modifications, en particulier : 



les prérogatives du ministère en charge des transports se réduisent à mesure qu’avance le processus de privatisation des anciennes composantes de l’ex-ATC;







les prérogatives du ministère en charge des travaux publics se réduiront à la faveur de la transformation du Fonds Routier (actuellement Direction Centrale du Ministère) en organisme autonome, transformation décidée dans le cadre de la DPST;







les prérogatives de la SNPC en matière de choix et de financement direct de projets devraient se réduire en vertu du décret récent portant sur l’unicité de caisse;







une Commission Nationale (de suivi) du PNT devrait être mise en place, de façon à éviter les dérives et conserver -en l’adaptant- la cohérence du schéma d’ensemble du PNT.



Quelques incertitudes existent quant aux mandats des différentes institutions, en particulier : 



pour la DGGT dans le domaine des transports le fonctionnement n'est pas encore totalement mis au point, du fait notamment que le PNT n'est pas encore en application;







le processus de privatisation des éléments de l’ex-ATC tarde à prendre corps, malgré quelques premiers résultats;







le fonctionnement du Fonds Routier et son devenir ne sont pas encore totalement déterminés, notamment en ce qui concerne la pérennité des ressources;







le Ministère en charge du plan est en train d'arrêter sa politique d’aménagement du territoire;







le processus actuel de décentralisation est de nature à modifier le fonctionnement institutionnel, jusqu’à présent relativement centralisé;







le Comité National de suivi du PNT n’aura de consistance que s'il est piloté par les plus hautes instances.
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RESTRUCTURATION INSTITUTIONNELLE ENVISAGÉE



Le cadre institutionnel actuel n’est pas parfaitement adapté aux évolutions du secteur, en particulier celles souhaitées par la DPST et celles proposées par le PNT. Il apparaît aussi que ce cadre institutionnel est en cours de restructuration et que le PNT n’est que l’une des composantes d’un plus vaste débat sur la réorganisation des attributions des différentes entités gouvernementales. 6.2.1



CONFIRMATION DE LA "NOUVELLE DONNE" A COURT TERME



Les deux ministères sont maintenus dans leurs compétences actuelles mais une fusion des deux ministères peut s'envisager ultérieurement: aujourd'hui elle serait très prématurée: 



une première raison de fond pour ne pas se lancer rapidement dans cette fusion est qu’il est préférable de disposer dans l’immédiat de structures opérationnelles pour suivre le processus de reconstruction physique des infrastructures de transport tel que programmé dans le PNT;







une deuxième raison est que les efforts doivent porter, dans un premier temps, sur l’amélioration urgente du dispositif existant: mise en place du Fonds Routier autonome; renforcement des outils de programmation de l’entretien routier et de l’auscultation des ouvrages d’art; mise en place d’un organe régulateur; mise en place d’un Observatoire des Transports; définition d'une politique de rajeunissement du personnel; revitalisation des délégations départementales du METP; élaboration et mise en place d'un plan d’informatisation…



La DGGT voit son rôle maintenu à l’esprit du décret initial, à savoir la gestion financière des appels d'offres de grands travaux structurants, à compter du moment de la réception des termes de référence produits par les ministères techniques et moyennant deux conditions : 



le montant du projet structurant est supérieur à 500 millions de francs CFA;







le projet est un investissement structurant programmé, les projets de réhabilitation et/ou d’entretien relevant des ministères techniques ou des concessionnaires.



Les ministères techniques restent alors seuls responsables de l’initiation, de la définition et de la programmation détaillée des projets jusqu’à production des dossiers de termes de références remis à la DGGT. Celle-ci tient alors un rôle d’organisme délégué qui assure les appels d'offres et le contrôle de l’emploi des fonds publics, avec l’assistance des ministères commanditaires pour le contrôle technique de réception des travaux. Peu de restructurations institutionnelle sont donc à prévoir à court terme, si ce n’est l’adaptation des structures des ministères techniques à la nouvelle fonction de "contrôle du contrôle des travaux", ces derniers étant supposés réalisés par des bureaux d’étude et de contrôle privés. Par ailleurs, la Commission Nationale (de suivi) du PNT doit être instaurée au plus haut niveau de l’administration, de façon à s’assurer que les investissements programmés qui n’ont pu être réalisés une année le soient en priorité dès que les ressources le permettront, et assurer d'içi 2012 l'élaboration d'un nouveau Plan. Le Secrétariat Permanent de cette Commission, qui doit être instaurée, aura pour fonctions :  d’actualiser les recommandations du PNT à mesure de l’évolution de la situation socioéconomique du pays: - d'établir les plans directeurs sous-sectoriels triennaux, THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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- de prévoir les affectations "transports" des BIP annuels, - d'effectuer le suivi global de la progression des infrastructures, avec une vision de complémentarité multimodale, - de reformuler un autre Plan, après les huit premières années du PNT.  de vérifier que les infrastructures réhabilitées ou créées à l’occasion du PNT soient dûment entretenues par les entités, publiques ou privées, qui en ont la responsabilité. De plus, des entités spécifiques et indépendantes doivent gérer les travaux liés à l’entretien des infrastructures (dont le Fonds routier), laissant la DGGT en charge des travaux d'investissements structurants. Les ressources de l’entretien devront être établies sur des bases pérennes, quel que soit l’organisme –privé ou public– en charge de cet entretien. 6.2.2



RESTRUCTURATION A MOYEN TERME



Pour le moyen terme (plus de 5 ans), le PNT recommande d'envisager une fusion entre le Ministère de l’Equipement et des Travaux Publics et les entités sectorielles du Ministère en charge des transports. Au profit des résolutions du PNT, le METP se recentrerait, lorsque ce n’est pas déjà fait, sur les fonctions suivantes : - l’initiation des projets en respectant les lignes directrices du PNT (rôle de sa DEP, en coordination avec la Commission Nationale du PNT); - la programmation technique des opérations d’entretien du réseau routier prioritaire; - les études techniques conduisant à l’élaboration des dossiers d’appel d’offres; - le contrôle technique de qualité du contrôle des travaux (appelé, pour sa part, à être conduit progressivement par des bureaux d’étude et de contrôle du secteur privé); - l’assistance technique aux collectivités décentralisées pour l’entretien du réseau de routes d’intérêt local, ainsi que de la surveillance des petits ouvrages d’arts sur ces routes. Les fonctions de gestion administrative des projets, du lancement des appels d’offres à la réception des travaux, traditionnellement dévolues à ce ministère, seront partagées entre ce dernier et : - le Fonds Routier autonome, pour les projets d’entretien routier; -



la Direction Générale des Grands Travaux, pour les projets structurants.



Le Laboratoire du BTP est appelé à être privatisé à ce terme. En ce qui concerne les actuelles fonctions du ministère en charge des transports, une part importante de la gestion des éléments de la chaîne de l’ex-ATC (mer, fer, fleuves), ainsi que des composantes du sous-secteur aérien, disparaîtra au profit des privatisations. Il ne restera plus alors qu'à gérer -physiquement- les composantes non reprises par le secteur privé, mais néanmoins nécessaires au bon fonctionnement des chaînes de transport et au bon respect du droit au transport. Seront cependant intégralement conservées, les fonctions dans les domaines de : - la réglementation; - la sécurité des transports et le contrôle des charges à l’essieu; - la régulation des activités de transport présentant un caractère monopolistique; - la tutelle sur certains organismes (CCC, Observatoire des Transports…).
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ORIENTATIONS POUR D'AUTRES RÉFORMES DU SECTEUR OBSERVATOIRE DES TRANSPORTS



Dans le cadre de l'exécution du PNT, le Conseil Congolais des Chargeurs devra moins se focaliser sur le transport maritime et prendre acte de ce que le souhait de provoquer l’émergence d’une flotte nationale n’est pas vraiment réaliste économiquement à court/moyen terme sauf à se contenter de favoriser des armateurs privés disposant de navires. Il devra par ailleurs considérer l’importance grandissante des fonctions d’approvisionnement des villes en produits locaux, c'est-à-dire des transports terrestres ou fluviaux. Sur le court terme, il est recommandé que le CCC engage rapidement :  le suivi du dossier sur le guichet unique de Pointe-Noire (actuellement bien avancé);  l’étude de réalisation d’une zone franche portuaire à Pointe-Noire et d’une zone fluviale à Brazzaville, et éventuellement sur un autre nœud fluvial;  une pré-étude sur l’intérêt d’un guichet unique au port de Brazzaville;  une étude de réalisation de quatre gares routières (2 à Brazzaville et 2 à Pointe Noire);  la mise en place des procédures TIPAC et SIAM dans le cadre de la facilitation du transport de transit;  le développement de gares de fret et éclatement des marchandises (prolongement des actions entreprises sur l’axe CFCO);  le renforcement de son antenne de Brazzaville, dans le cadre de sa prise en compte des circuits de transport émergeants;  une étude sur de nouvelles modalités de financement des activités du CCC qui tiendrait compte de ce que ce financement doit être proportionnel aux services rendus aux différents modes et que ces proportions sont appelées à être modifiées. Il n’existe aucun organe permettant une bonne concertation entre chargeurs et transporteurs, qui continuent à s’opposer fréquemment, au détriment de l’efficacité d’ensemble. Il avait été envisagé en cours d'élaboration du PNT de créer un Conseil -ou autre dénomination- regroupant en son sein les chargeurs, les transporteurs congolais opérant sur le territoire national et les pouvoirs publics, avec participation (sous forme consultative) des chambres de commerce et des transitaires. Cet organisme (qui avait été identifié provisoirement sous le sigle "CCTC"), sous tutelle du Ministère en charge des transports et sous le contrôle financier du Ministère des Finances, aurait eu un rôle de conseil auprès des ministères et de tous les acteurs privés du secteur, ainsi que des demandeurs de projets d’études. Compte tenu du contexte de départ et des possibilités actuelles, il n'apparait pas actuellement évident que le CCC évolue vers ce "CCTC" -ce qui eut été le plus simple: dans un tel cas, la mission du Conseil Congolais des Chargeurs pourrait se maintenir à son mandat de défense des intérêts des chargeurs liés au maritime. Un Observatoire des Transports apparaît comme une nécessité pour aider les transporteurs et chargeurs à mieux percevoir les éventuels dysfonctionnements du système global, multimodal. Le CCC a pour l'instant mandat de recueillir un Observatoire, mais les transporteurs routiers et fluviaux n'ont pas de rôle conséquent à ce niveau. Un Conseil d’Orientation de cet Observatoire pourrait donc être mis en place, soutenu par une assistance technique inscrite dans le cadre du PNT, de façon à assurer un développement de l’Observatoire, en particulier sur les segments d’activité des transports émergeants, non obligatoirement associés aux anciennes chaînes de transport, axées auparavant sur le port de Pointe-Noire- et donc non inscrits dans le mandat originel du CCC. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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MISE EN PLACE D'INDICATEURS DE SUIVI



Il a été précisé qu’une Commission Nationale (de suivi) du PNT sera instaurée. Cet organe interministériel sera chargé, entre autres, de suivre l’élaboration du Plan et d’en modifier la trajectoire –le cas échéant– en cas de modification du contexte économique du pays. En tant que pilote principal du PNT, mandaté pour rendre des comptes au Parlement et/ou expliciter la position du Congo auprès de ses partenaires extérieurs, le Secrétariat Permanent de cette Commission devra se doter d’une batterie d’indicateurs, produits éventuellement par les administrations ou groupements compétents (DEP des ministères, Observatoire des Transports, CCC, Chambres de Commerce…). Les indicateurs de performance devront être affinés et adaptés aux possibilités de collecte d’information. Une assistance technique sera organisée à cet effet. Ces suggestions concernent les instruments de pilotage du Secrétariat Permanent de la Commission Nationale du PNT et n’incluent donc pas les indicateurs de suivi dont toute administration d’un domaine des transports –publique ou privée- a besoin. Les indicateurs à produire sont scindés en plusieurs rubriques (développés au volume 8): -



indicateurs de suivi des réformes institutionnelles;



-



Indicateurs de suivi des réalisations physiques;



-



Indicateurs de suivi du droit au transport.



6.3.3



RÉGLEMENTATION INTERNATIONALE



Le transport international routier est régi principalement par : - la convention inter-états de transports routiers de marchandises diverses (CIETRMD), -



la convention inter-états de transports multimodal de marchandises,



-



la convention relative au transit routier inter-états (TIPAC).



La CIETRMD a pour objet de réglementer les contrats de transport routier inter-états de marchandises, les documents utilisés et la responsabilité des différents acteurs (transporteurs, expéditeurs, destinataires). Cette convention a pour objectif la promotion du développement des services de transport multimodal entre les états membres de l’Union Douanière et Economique de l’Afrique Centrale (UDEAC). Elle traite notamment des documents de transport, de la responsabilité de l’entrepreneur de transport multimodal, de celle de l’expéditeur, des dispositions douanières. Le TIPAC se propose de réglementer le transport en transit entre les Etats membres de la CEMAC. Il est actuellement fait sous le régime général des acquits à caution de transit. Les marchandises et les moyens de transport font l’objet d’une déclaration sommaire et sont transportées sous un scellement douanier. La caution est constituée dans chacun des pays considérés. Elle est appelée à être gérée par un organisme unique d’émission de carnets. La chaîne de caution nationale ainsi créée est gérée de manière centralisée et l’usager n’a aucune formalité de constitution de caution à remplir.
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PRATIQUE DU TRANSPORT EN TRANSIT



Transport routier Malgré l’existence de conventions réglementant le transport en transit dans les couloirs de transports de l'Afrique Centrale, des difficultés existent toujours : - La sous-région est confrontée à la multiplicité des accords signés entre les Etats; - Le TIPAC, proposé pour redynamiser la facilitation, n’est pas effectif dans tous les Etats; - Les barrages routiers"officieux" peuvent proliférer; - Les moyens de télécommunications entre différents postes de contrôle sont absents. Les opérateurs du transport La profession de transporteur est exercée par des petits opérateurs dont beaucoup ne disposent d’aucune qualification, ignorent -dans leur grande majorité- les règles et les techniques de gestion moderne d’une entreprise de transport. Il est rare de trouver des transporteurs disposant d’un parc de plus de trois véhicules. Ils sont organisés en associations d’intérêt qui constituent souvent un groupe de pression acceptant difficilement des initiatives ou tentatives de modernisation de la profession. Des efforts sont à fournir dans le cadre de la sensibilisation de ces organisations sur le rôle que doivent jouer les transports dans l'amélioration de la compétitivité du système de transport congolais. La situation est la même au niveau des conducteurs où le métier de chauffeurs routiers s’apprend sur le tas. Même leurs droits et leurs devoirs sont ignorés, les exposant aux contrôles parfois désobligeants de certains agents de l’ordre. Au Congo, la profession de commissionnaires en transport, n’est exercée pour la grande majorité des cas que par des sociétés étrangères et celles affiliées à elles. La plupart des opérateurs opérant au "coup par coup" n’ont pas une surface financière nécessaire pour exercer leurs activités. Cette situation s’étend également au niveau des transitaires où elle est caractérisée par la grande disparité dans la taille et dans l’organisation des entreprises. Les transitaires, très vulnérables aux circonstances économiques, éprouvent des difficultés à passer des contrats internationaux. Ils sont tous organisés en syndicats patronaux, pour lesquels des sections traites des aspects spécifiques comprenant entre autres, les problèmes liés au transport au niveau national et sous-régional. 6.3.5



RÉGULATION



Un organe de Régulation devra être instauré, en particulier pour veiller -conformément aux résolutions de la DPST- à ce qu’aucune situation monopolistique, le long de la chaîne de transport, n’autorise un gestionnaire privé à exagérer ses tarifs, d'une part, que les règles de libre concurrence, dans les domaines du transport où existeront de multiples exploitants, soient respectées. 6.3.6



RECONSTITUTION DES PARCS



Les parcs, de véhicules routiers et de navigation fluviale en particulier, doivent pouvoir être rapidement reconstitués. Il est recommandé que l’Etat supplée, pour un temps, l’absence THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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totale de système bancaire pour favoriser l’importation de nouveaux matériels, puis qu'elle incite les organismes financiers à s'intéresser à la question (bonifications, garanties...). 6.3.7



SÉCURITÉ



La sécurité fait défaut dans tous les domaines et ce point fait l’objet de fiches-projets. Elle est incluse en particulier dans les sous-secteurs fluvial et aérien, mais intervient aussi implicitement dans les aménagements routiers, au titre de la signalisation, mais aussi du contrôle technique et des opérations de police de la route. 6.3.8



PRIVATISATIONS



Le processus de privatisation, bien qu’ayant connu des avancées significatives, se doit d’être accéléré au moyen de recommandations du PNT, portant en particulier sur : Les investissements à réaliser le plus tôt possible pour rendre fonctionnels les segments des chaînes de transport dont on envisage la privatisation. Ceux-ci sont précisés ci-après: 



Les mesures institutionnelles à prendre pour garantir un bon respect des règles de la conservation du patrimoine d’infrastructures publiques par les repreneurs privés. Il est préconisé que le Comité National du PNT ait mandats de : - vérifier le déroulement logique du plan et avertir les plus hautes instances de tout glissement effectif ou potentiel par rapport à la programmation initiale; - amender toutefois, et ce relativement régulièrement, le détail de ce plan, pour tenir compte d’éléments nouveaux survenus depuis sa date d’élaboration; - rendre compte de l’avancée du Plan, en particulier auprès de l’Assemblée Nationale; - vérifier le bon entretien des infrastructures publiques de transport par les repreneurs du secteur privé; - rendre compte auprès de l’administration compétente des problèmes rencontrés par le secteur privé, en association avec l’Observatoire des transports.







Le type d’études à mener pour assurer un meilleur dialogue entre l’administration et les repreneurs, concerne : - le partage des responsabilités en matière de financement et/ou de remboursement de prêts; - la fixation de règles par types de prestations, d’application tarifaire et de rétrocessions aux concessionnaires en cas d’imposition par la puissance publique de niveaux de service publiques sur certains segments du système des transports.



Le Comité en charge de la Privatisation, normalement voué à disparaître une fois sa fonction remplie, après privatisation des éléments de la chaîne de l’ex-ATC, pourrait connaître un second souffle en étant l’une des composantes de la Commission Nationale du PNT. Ses membres sont parmi les mieux placés pour suivre les obligations imposées aux repreneurs de composantes de la chaîne plurimodale de transports, qu’il s’agisse de respect d’obligations de service public ou d’obligations de préservation du patrimoine infrastructurel, ou encore de gestion des ressources humaines : assistance technique, formation, emploi. 6.3.9



APPUI EXTÉRIEUR



Le programme d’appui institutionnel s’accompagnera de mesures d’assistance technique et de formation qui ne peuvent être définies dans le détail dans le présent document. Ces mesures THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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correspondent en effet à des mesures d’accompagnement des programmes et projets du plan, qu’ils soient à caractère physique ou institutionnel. Il importe donc en premier lieu de mieux asseoir ces programmes et projets, qui ne sont dans l’immédiat que la proposition du consultant. De plus, certaines de ces mesures d’assistance technique et de formation doivent faire l’objet de concertations avec les bailleurs de fonds et les responsables de coopérations bi-latérales susceptibles de s’y intéresser. On peut néanmoins en préciser la teneur dans quelques domaines, jugés indispensables. On ne développe, dans ce document, que les mesures qui seront obligatoirement inscrites dans le PNT, c’est à dire pour les administrations centrales et les domaines d’activité peu susceptibles d’être repris par le secteur privé. Dans les autres cas, ces mesures font l’objet de recommandations dans les rapports sous-sectoriels. Mais ces recommandations ne sont qu’indicatives: c’est au repreneur de définir ses propres besoins selon un cahier des charges. 



L’appui aux activités d’entretien des infrastructures, quelque soit le sous-secteur, est indispensable (ce point fait l’objet d’un paragraphe spécifique plus loin dans le texte).







Le Secrétariat Permanent de la Commission Nationale du PNT doit être assisté dans sa démarche, ne serait ce que pour mieux définir sur le plan technique les normes à appliquer pour la conservation du patrimoine.







Une assistance technique similaire sera nécessaire, sur le plan économique cette fois, pour mieux préciser les règles du jeu d’éventuelles obligations de service public imposées aux repreneurs privés6.







La législation et la réglementation doivent être renforcées, du moins rendus cohérentes entre elles, en particulier dans les domaines du transport fluvial et routier.







Le contrôle technique des véhicules doit être amélioré et adapté aux conditions du pays: recueillir à ce propos l’expérience d’autres pays d’Afrique subsaharienne serait bénéfique. Il en va de même des mesures de sécurité routière.







Le futur Observatoire des Transports devra être assisté techniquement et financièrement dans un premier temps. Par la suite, il devra s’autofinancer sur la base des prestations rendues.







La mise en œuvre du TIPAC et du SIAM devront être soutenues en tant que mesures particulièrement efficaces pour améliorer les conditions de transit.







Les employés des aérodromes devront être formés à l’usage et l'entretien des instruments au sol liés à la navigation et qui permettent aux pilotes de s’affranchir de la situation actuelle de navigation à vue.







Le personnel naviguant sur les fleuves devra être formé aux pratiques de sécurité et à l’utilisation des balises.







L’administration doit être assistée pour concevoir une politique volontariste d’emploi de jeunes, pour renouveler le personnel vieillissant des transports, à tous les échelons.



6



Il faut à ce titre connaître les relations entre un niveau de service donné, la structure tarifaire, les recettes potentielles de ce service, les coûts fixes et variables de ce service THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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FORMATION



L’assistance/formation auprès des intervenants du secteur des transports ne fait pas obligatoirement appel à l’expertise internationale. Il existe de nombreuses compétences locales dont on peut tirer parti et qu’il faut promouvoir. L’assistance extérieure peut dès lors n’être qu’une "assistance (extérieure) au développement de l’assistance (intérieure)". On peut mentionner trois domaines d’intervention prioritaires : -



le domaine de la formation au maniement des logiciels informatiques et à la maintenance basique du matériel;



-



le domaine de la formation / information des acteurs de l’industrie des transports;



-



le domaine de la formation "des jeunes par les anciens", en particulier dans les soussecteurs fluvial et ferroviaire.



> Pour le premier point, il existe déjà une société privée performante, prestataire de services pour les ministères: on peut, par exemple, lui sous-traiter cette formation de base. Il s'en créera d'autres et ces sous-traitances devront s'effectuer sur base d’appel d’offre, pour une période de trois ans par exemple pour ne pas créer de situations monopolistiques. > Pour le deuxième point, les chargeurs non-maritimes et les transporteurs disposent de peu de structures d'appui: les syndicats et chambres de commerce devront alors assurer ces formations. Pour les chargeurs maritimes, ces actions devront être entreprises par le Conseil Congolais des Chargeurs dont c’est un des mandats, ce dernier venant juste d’ouvrir un centre de formation. > Le troisième point sera à définir par les repreneurs privés des activités mentionnées. Il est préconisé la formule de parrainage, qui consiste à associer en équipes de travail des binômes avec "plus ou moins" d'expérience, de façon à ce que les premiers transmettent leur savoir et leurs "trucs de métier" aux seconds. La formation n’est dans ce cas pas à sens unique: le plus jeune peut apprendre à son aîné des techniques nouvelles qu’il aura acquis lors de sa formation. 6.3.11



INFORMATISATION



Les mesures d’accompagnement du PNT concernant le domaine informatique sont jugées importantes, pour adapter les administrations et le secteur privés aux exigences modernes, en particulier liées au processus irréversible de la mondialisation, d’une part, et à l’évolution des matériels de transport et modes de gestion, d’autre part. Ils font l’objet d’un volume spécifique (Vol-9) du présent Rapport Final.
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PRINCIPALES ORIENTATIONS SOUS-SECTORIELLES



6.4.1



SOUS-SECTEUR ROUTIER - LE FONDS ROUTIER



Créer par acte législatif une entreprise publique autonome de gestion du Fonds Routier" était une résolution marquante de la Déclaration de Politique Sectorielle des Transports. Il reste à préciser les modalités de prélèvement de la RUR et la TCPP, les mécanismes de transferts financiers et indiquer les quotas d'affectation, en précisant l'ensemble dans un texte législatif. Ceci fait, le Fonds Routier autonome doit alors s'installer dans ses locaux et mettre en place son fonctionnement, phase durant laquelle il recevrait une assistance technique extérieure qui interviendrait également auprès des instances liées à l'entretien routier dépendant des ministères concernés. Le Fonds Routier, établissement autonome à caractère public, sous tutelle exclusive du Ministère de l’Equipement et des Travaux Publics, est un organisme payeur et non un organisme de programmation des travaux routiers (ceci restant la prérogative du METP). Il est doté à cet effet de deux comptes distincts dans une banque privée. Le premier de ces deux comptes (1° guichet), et le plus fondamental dans l'entretien, est alimenté par le Trésor Public sur une base continue, à mesure de la rentrée des recettes de Redevance d’Usage de la Route, prélevée en sortie de cordon douanier (raffinerie, port…) en même temps que la TCPP. La rétrocession de la RUR au Fonds Routier doit être automatique et immédiate (après constat des entrées par le Ministère des Finances). L'autre compte (2° guichet), associe plusieurs sources décrites en détail dans les volumes 3 et 8. Le Directeur Général du Fonds Routier sera nommé en Conseil des Ministres sur proposition du Comité de Direction, après éventuel appel d’offres. Le conseil d’administration sera constitué d'au moins cinq représentants de l’administration et au moins cinq représentants des usagers de la route avec voix délibérative. Les représentants de l’administration seraient : un représentant de la Présidence; un représentant du Ministère de l’Equipement et des Travaux Publics; un représentant du Ministère des Finances; -un représentant du Ministère du Plan; -un représentant du Ministère des Transports.



Mise en forme : Puces et numéros



Les cinq représentants des usagers de la route pourraient être : -un représentant des syndicats de transport routier; -un représentant des syndicats de transport urbain; -un représentant du Conseil Congolais des Chargeurs7; -un représentant des Chambres de Commerce; -un représentant du groupement des forestier. 6.4.2 6.4.2.1



Mise en forme : Puces et numéros



SOUS-SECTEUR FLUVIAL



La DIGENAF



La DIGENAF a pour mandat, entre autres, de définir les indicateurs de performances pour les opérateurs privés des services portuaires et des transports fluviaux; de contribuer au 7



Sous condition d’une extension du mandat du CCC à l’ensemble des chargeurs du pays et pas seulement ceux du secteur maritime. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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renforcement de la vocation de pays de transit du Congo; de vulgariser et veiller à l'application des dispositions du code de la navigation intérieure de la CEMAC/RDC (Cf. déclaration de politique sectorielle des transports du gouvernement de 1999). Ainsi, dans un contexte d’économie libérale, cette réglementation devrait :  définir la notion de service public de transport fluvial;  préciser la distinction entre transport public et transport pour compte propre;  définir les principaux types de contrats de transport public fluvial (contrat au voyage, contrat au tonnage, contrat à temps);  organiser la profession de transporteur public fluvial;  définir le régime de l’affrètement fluvial;  fixer la méthodologie de la tarification dans les transports fluviaux;  définir une tarification de référence qui sera déterminée par la DIGENAF et modulable à la demande des usagers ou clients, des agences de fret ou de voyage, après consultation d’une commission ou d’un conseil national ou local de transport fluvial. En définitive, il faut adapter cette réglementation au régime du droit du marché des transports sous-régional. Une assistance technique est prévue afin d’aider la DIGENAF à proposer la réglementation à mettre en place dans le cadre du CICOS (Comité International Congo– Oubangui–Sangha, récemment créé et qui deviendra opérationnel sous peu). 6.4.2.2



Fleuves et rivières secondaires



Dans le cadre du PNT, il est proposé que les voies navigables secondaires fassent l’objet d’une gestion commune par l’ensemble des ports secondaires concernés, au prorata de leur activité respective, c’est-à-dire au prorata des redevances portuaires de chacun. Il est fortement conseillé que soient alors créées des sociétés mixtes (public-privé) d’exploitation de chacun des fleuves et rivières secondaires, ou du moins des regroupements fonctionnels. Des sociétés purement privées d’exploitation de rivières sont difficilement envisageables, sauf peut-être dans le cas de l’Alima où le volume d’activité pourrait s’avérer, à terme, conséquent. Une définition exacte des règles de privatisation des voies navigables intérieures du Congo reste un préalable. En revanche, une fois le Fonds Routier totalement fonctionnel (d'içi 2008) afin d'en tirer un bilan, un mécanisme similaire à la RUR peut être envisagé pour l'entretien de ces voies secondaires et une société privée pour la sous-traitance de l'entretien des voies navigables propres au pays, créée. 6.4.3



SOUS-SECTEUR FERROVIAIRE



Pour la privatisation du CFCO, le mode de mise en concession a été retenu par le gouvernement congolais. La Banque mondiale qui soutient le processus de mise en concession du CFCO préconise désormais d’instituer un système où les bailleurs de fonds institutionnels (conjointement l’I.D.A. et la BIRD -pour les pays à revenu intermédiaire- et la S.F.I) assurent l’ensemble des financements de la manière suivante : -



l’IDA octroyant des crédits avec garantie de l’Etat pour le financement à long terme des infrastructures; la SFI assurant sans garantie de l’Etat le financement à moyen terme des matériels.



Il est envisagé dans la mise en concession du CFCO que le concessionnaire soit responsable de l’exploitation technique et commerciale des services de transport ferroviaire de marchandises et de voyageurs.



THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports



74/78 Volume 2



Programmation Sectorielle



6.4.4 6.4.4.1



Février 2004



SOUS-SECTEUR MARITIME



Port Autonome de Pointe Noire



Le PNT recommande au PAPN de poursuivre la privatisation (mises en concession ou soustraitance) des activités de services portuaires. La principale difficulté peut provenir de ce que les premiers opérateurs privés en place peuvent freiner l’arrivée de concurrents. La création d’un organe de concertation portuaire (communauté portuaire) est une idée du PAPN qui mérite d’être poursuivie. Le PNT suggère que cet organe ne soit envisagé que dès lors qu’auront été clarifiées les règles d’entrée et sortie d’opérateurs privés dans la communauté, faute de quoi il pourrait devenir un outil supplémentaire de "main-mise" sur le port par les premiers opérateurs privés arrivés. Aucune réforme profonde n’est proposée dans le cadre du Plan: le PAPN dispose d’un statut clair et son mode de gestion actuel apparaît potentiellement efficace. 6.4.4.2



Guichet unique



La simplification des procédures devient urgente: le projet de création d'un guichet unique initié par la Chambre de Commerce de Pointe Noire, et reprise par le Conseil Congolais des Chargeurs, doit être opérationnel dans les plus brefs délais. 6.4.5



SOUS-SECTEUR AERIEN



Le PNT recommande que les services météorologiques soient privatisés à moyen terme, de façon à ce que les coûts de ces services soient supportés par l’ensemble des bénéficiaires (et que les services soient plus efficaces). La nouvelle donne politique de l’Etat en matière de gestion des plateformes aéroportuaires s’affirme de plus en plus vers une privatisation de la gestion des aéroports internationaux du Congo-si possible: elle se confirme avec le projet de mise en concession de l’Aéroport de Pointe-Noire dont les travaux de réhabilitation des infrastructures sont effectifs. Un autre projet d’étude pour la modernisation de l’Aéroport International de Brazzaville est en cours d’exécution avec pour objectif, la mise en concession dudit aéroport. En considérant la possibilité d'un "passage au privé" des deux aéroports stratégiques qui procurent plus de 90% des recettes du budget de l’ANAC, une réforme institutionnelle de cet organisme doit se préparer. Le Ministre en charge de l’Aviation Civile a instruit une mission de son Département pour mener à bien cette action. 6.4.5.1



L’ANAC



L'ANAC pourrait se convertir en un organisme à "vocation de financement" pour le soussecteur, mais une alternative possible serait la création, en lieu et place de la structure actuelle, d’une direction générale de l’aviation civile et de la météorologie dont les missions viseraient à :      



promouvoir des politiques adaptées aux besoins des usagers par l’amélioration des rendements, la sécurisation du transport aérien, la gestion des ressources météorologiques; renforcer les activités techniques sous tutelle administrative afin d'assurer un contrôle rigoureux de l’application de la réglementation et les textes sur le transport aérien; promouvoir une utilisation rationnelle des ressources disponibles; réduire la vulnérabilité des directions techniques aux aléas économiques; améliorer les capacités en matière de supervision de sécurité et sûreté; définir une politique efficace de mobilisation des ressources financières;
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élaborer des plans de développement des aéroports du Congo; renégocier l’accord de partenariat avec le bureau VERITAS en vue d’intégrer le concept de transfert de compétence vers l’expertise locale; renforcer la coopération technique avec l’ASECNA en charge des questions d’aide à la navigation et la météorologie, conformément à la convention de Dakar de 1974 et ses amendements.



Dans cette optique, la direction des bases aériennes actuelle devra s'orienter vers une entité souple (service des bases aériennes avec une option bureau d’études) en vue du contrôle de la concession de l’exécution des travaux et de l’entretien des infrastructures et superstructures aéroportuaires. 6.4.5.2



Sécurité et sûreté aériennes



Un plan AVSEC devrait être opérationnel, en cas d'accident sur un aéroport ou aérodrome, or il n’existe pas. Sa formalisation est donc prévue dans le cadre du Plan, sur la base d’une assistance technique de formation et formation de formateurs. Le développement d’un tel plan d’urgence est une conditionnalité forte de l’OACI en matière de certification des aérodromes. En ce qui concerne l'aide à la navigation aérienne, une aide technique est également prévue dans l'optique de la formation de formateurs, pour le personnel ayant à intervenir sur les installations au sol correspondantes. *****
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CONCLUSION



Le diagnostic du système de transports congolais relève l’inadéquation entre les objectifs visés et les moyens alloués, un manque de cohérence dans l'enchaînement de la construction des infrastructures, équipements et moyens de transport, lacunes ayant contribué à l’effondrement du secteur et -en conséquence- à une dégradation des secteurs productifs de l’économie. Cette situation a été aggravée, dans les années 90, par une succession de conflits armés. Le Plan National des Transports, une fois validé par la loi, restera la principale référence pour le cadrage des actions publiques dans le secteur des transports, ceci pour la période des dix années à venir, de 2004 à 2013. Les attentes de la population et de l'économie nationale sont nombreuses et l'Administration s'est fortement engagée à doter le Congo des moyens de son développement. Dans ses grands objectifs, le PNT propose de: 



Rétablir, sur dix ans, des réseaux multimodaux avec des infrastructures solides, afin de permettre le développement de tous les autres secteurs de l'économie;  D'adapter le système de transports aux besoins du futur en s'attachant à: - évoluer progressivement en fonction de la demande quantitative réelle de déplacements; - faire progresser les infrastructures de ses réseaux selon les besoins qualitatifs des utilisateurs; - restructurer ses moyens institutionnels pour prendre en compte la privatisation du secteur.  Maintenir à moyen terme la programmation des investissements publics et des mesures d’accompagnement, en effectuant un suivi : - de l'exécution des projets et budgets planifiés, et de l'actualisation des coûts, - de la bonne réalisation des travaux et prestations confiées au privé, et du règlement en temps utile des missions ainsi réalisées, - de l'adaptation continue des modalités des projets aux perspectives avérées d’évolution du trafic intérieur et du transit international, - de la mise en place des organes de contrôle de l'Etat et de l'assistance technique qui leur sera fournie. Dans ses aspects sous-sectoriels, la mise en œuvre du Plan National des Transports aura des impacts sur chaque mode: 7.1



LES TRANSPORTS ROUTIERS



- de rendre fonctionnel le réseau routier et praticables les infrastructures existantes, ainsi que la gestion des travaux routiers; - de mieux gérer ces travaux routiers et pérenniser leur financement (construction et entretien) et d'assurer l'émergence des PME du secteur BTP; - de maîtriser les services de transport routier en organisant les entreprises de transport régionaux et urbain, et en renforçant la prévention routière. 7.2



LES TRANSPORTS FLUVIAUX



- de remettre en fonctionnement les ports (y compris secondaires), de garantir la consolidation de leurs berges et le dragage de leurs abords;
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- d'assurer le bon fonctionnement des infrastructures, du matériel de levage et de manutention des ports, et de les adapter aux circuits actuels (conteneurisation); - de relancer le service commun inter-états d’entretien des voies navigables et favoriser la création d'une société privée pour l'entretien des voies secondaires propres au pays; - de créer des entités indépendantes dans les domaines du transport fluvial, du chantier naval et des ateliers de réparation. 7.3



LES TRANSPORTS FERROVIAIRES



- de contribuer efficacement à l’effort de reconquête du trafic de transit par un service régulier; - de concéder l’activité de transports de pondéreux et d'assurer un service public minimal pour les voyageurs et leurs marchandises; - de réhabiliter les infrastructures, les superstructures et le matériel roulant; - d’acquérir de nouvelles locomotives et améliorer la disponibilité du matériel. 7.4



LE PORT ET LES TRANSPORTS MARITIMES



- de développer les infrastructures portuaires et satisfaire aux besoins des navires à quai; - d’encourager l’expansion du commerce intra-régional et les activités de transbordement; - de renforcer la sécurité maritime, la lutte antipollution, d’acquérir des moyens de surveillance en mer et de contrôle des côtes; - de faciliter la concertation portuaire et accélérer les formalités administratives; - de créer une zone franche portuaire, industrielle et commerciale. 7.5



LES TRANSPORTS AÉRIENS



- de faciliter le fonctionnement des transports aériens et les liaisons avec les départements; - de moderniser et compléter les aéroports internationaux; - d'assurer la sécurité sur les vols intérieurs et les mouvements sur les aérodromes; - d'améliorer les activités de services et prestations aéroportuaires; - de renforcer l’opérationnalité de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile. Ces actions sous-sectorielles seront toutes menées en assurant une réelle cohérence multimodale, l'objectif n'étant pas d'établir des modes concurrents mais des réseaux qui se complètent, successivement ou parallèlement, en répondant à des besoins différents mais tous essentiels. Les buts essentiels du Plan National des Transports, pour la prochaine décennie, sont : > en premier lieu, de donner à tous les congolais un accès à l'ensemble du pays, pour livrer le fruit de leurs travaux et recevoir leurs biens de consommation, et aux entreprises du Congo d'évacuer leurs productions vers leurs clients nationaux et internationaux; > en second lieu, d'offrir à nouveau aux pays de la région les moyens d'acheminer, dans les meilleures conditions économiques, leurs exportations et importations -et ce par plusieurs itinéraires et modes- retrouvant ainsi une réelle vocation de pays de transit. Ce sont ces échanges et communications qui contribueront à l'amélioration de l'économie du Congo et à la lutte contre la pauvreté, et les dix ans du PNT sont juste suffisants. ***** THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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